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Une m atière com plexe
Lorsqu’on considère l ’évo lu tion de notre 
planète et des espèces vivantes au nom 
bre desquelles on com pte l ’homme, on 
constate q u ’est tou te  récente l ’époque où 
la chasse éta it une nécessité absolue de 
vie pour ceux qui habitent notre sous- 
continent. Il fa lla it chasser pour se nourrir 
et se vêtir, chasser pour se défendre et se 
protéger.

Ceci appartient largem ent au passé, et la 
chasse en Europe est devenue, surtou t 
durant ces dernières années, un sujet de 
d iscussions passionnées et parfo is p o lit i
ques. Face à face se trouvent confrontés 
des m illions de chasseurs, mais aussi des 
m illions de personnes opposées à cette 
form e de sport, de récréation, de passion 
ou autre qu a lifica tif dont on voudra l’a ffu 
bler.

Par honnêteté, il faudra it sans doute dire 
que la p lupart des chasseurs chassent 
parce q u ’ ils aim ent cela. La chasse ne 
devrait pas alors être considérée comme 
un acte ayant pour fina lité  de tuer du 
gibier, mais com m e une activ ité  visant à 
l’am énagem ent et à la gestion responsa
bles du g ib ie r et des autres espèces ainsi 
que de leurs habitats.

La grande in fluence potentie lle  détenue 
par les chasseurs, les d iscussions récen
tes sur la chasse dans beaucoup de pays 
européens et su rtou t la tâche du Conseil

de l’Europe de sauvegarder l'hé ritage na
ture l de l ’Europe et de l ’en rich ir si possi
ble on t décidé les éd iteurs de Naturopa  à 
dédier ce num éro au rôle de la chasse en 
Europe.

La chasse est une m atière très complexe, 
avec l ’hom m e dans le rôle de prédateur, 
avec des trad itions et un héritage h is to ri
ques, une m atière où des passions peu
vent exploser de la part des chasseurs 
com m e de ceux qui s ’y opposent.

L’éd iteu r de Naturopa  c ro it que la chasse 
est bénéfique à la nature dont l ’homme 
form e une partie in tégrante -  à cond ition  
q u ’elle soit pratiquée en connaissance 
des lo is naturelles et humaines, écrites et 
non écrites.

Cette année 1979 verra le lancem ent de la 
quatrièm e cam pagne du Centre européen 
d ’in fo rm ation  pour la conservation de la 
nature du Conseil de l'E urope : la conser
vation de la vie sauvage et des habitats 
naturels. Elle débutera à l’occasion de la 
3e Conférence m in is térie lle  européenne 
sur l’environnem ent qu i sera tenue en 
Suisse au mois de septembre, avec 
com m e prem ier thèm e: La com patib ilité  
des activ ités agrico les et sylvicoles avec la 
pro tection  de l'environnem ent. Naturopa  
consacrera donc un num éro au thèm e de 
cette conférence et un autre à celui de la 
campagne. H. H. H.

Branta leucopsis  (P hoto Jan van de Kam)

Le présent num éro de Naturopa est 
consacré à la re la tion ex is tant en tre la 
conservation de la nature et la chasse. 
Nom breux son t les gens qu i o n t tra d itio n 
ne llem ent un g rand  in té rê t à l'exe rc ice  de 
la chasse. La question se pose de savo ir 
com m ent on p o u rra it p rendre davantage  
en considération à l'ave n ir certa ins p r in c i
pes éco log iques com m e pa r exem ple la 
pression du chepte l s u r le m ilieu  e t la 
capacité d ’accue il du  b io tope des espè
ces de g ib ie r chassées pa r exemple, dans 
le cadre d ’une p o litiq ue  m oderne d 'am é
nagem ent de gestion  de la vie sauvage. 
Sont tou t pa rticu liè rem en t concernés par 
cette question les gouvernem ents des 
Etats m em bres du Conseil de l'E urope qu i 
s 'occupen t p o u r l ’heure de la prépara tion  
d 'une «C onvention relative à la conserva
tion de la vie sauvage e t du m ilieu na tu
re l» (ci-après « conven tion  européenne »). 
Cette dernière s 'in s c rit dans l'a rriè re-p lan  
su ivan t:

En m ars 1973, les m in istres de l ’E nviron
nem ent des Etats m em bres du C onseil de 
l'E urope on t recommandé, en tre autres, 
que so ien t prises des mesures p o u r la 
conservation de la vie sauvage. S u r la 
base de cette décision, le Com ité euro
péen p o u r la sauvegarde de la na ture et 
des ressources naturelles du Conseil de 
l ’Europe a préparé un vaste inventa ire su r  
la s itua tion  et le développem ent des espè
ces végétales et anim ales européennes et 
de le u r m ilieu  naturel.

Ces études on t p rouvé de façon convain
cante que certa ins p lantes e t an im aux  
sauvages en Europe son t m enacés de fa
çon aiguë. Dans l'in té rê t de la conserva
tion d ’un élém ent v ita l p o u r nous, des 
mesures p o u r la sauvegarde de ces espè
ces et de leurs habita ts on t été proposées  
en toute urgence. Une conséquence im 
portante  de cette décis ion réside dans la 
prise de m esures nationales p a r les Etats 
m em bres du Conseil de l ’Europe à titre  
individuel, com m e pa r exem ple l'adop tion  
d ’une nouvelle lo i p o u r la p ro tec tion  des 
plantes et an im aux menacés de même  
que l ’organ isation et le financem ent de la 
pro tec tion  de leurs habitats.

Les m in is tres responsables se son t à nou
veau rencontrés du ran t l ’année 1976. Ils 
on t exam iné la s itua tion  et constaté que  
les m esures nationales adoptées p a r les 
Etats m em bres ne su ffisa ien t pas à elles 
seules p o u r m aîtriser la menace. D 'après  
eux, cela dem andait aussi une action  
com m une, coordonnée de tous les Etats 
m em bres du Conseil de l ’Europe. C 'est

po u rq uo i ils conv in rent de créer un in s tru 
m ent ju rid iq u e  re la tif à la conservation de 
la vie sauvage, notam m ent en ce qu i 
concerne les espèces m ig ra trices e t les 
habita ts naturels en Europe.

Le com ité d 'experts  ad hoc du Com ité des 
M in istres du Conseil de l'Europe, institué  
à cet effet, a é tab li un tel ins trum en t ju r id i
que sous la form e d ’un p ro je t de conven
tion  européenne. On envisage de présen
te r ce p ro je t à la s igna tu re  fina le des 
représentants gouvernem entaux à l'o cca 
sion de la 3e Conférence m in is térie lle  
européenne su r l ’env ironnem ent en sep
tem bre 1979 à Berne. Il est à no te r que les 
travaux p o u r la prépara tion  de la conven
tion  européenne co ïnc iden t avec la p ré 
pa ra tion  au niveau m ond ia l d ’un p ro je t 
de « Convention in te rna tiona le  su r la 
conservation des espèces m ig ra trices ap
partenant à la faune sauvage», de même  
q u ’avec la p ropos ition  de «D irective des 
Com m unautés européennes concernant 
la conservation des oiseaux sauvages». 
La coïncidence desdits p ro je ts  offre  la 
poss ib ilité  d 'acco rde r le con tenu de la 
convention européenne avec les autres  
textes et perm et d 'év ite r des rég lem enta
tions différentes. Elle fourn it, en outre, la 
chance de p ro fite r des progrès qu i fu ren t 
obtenus ailleurs.

Il est c la ir  que le p ro je t de convention  
européenne, de même que les autres p ro 
jets, con tiennen t des propos itions  qu i 
touchen t les in térêts de la chasse. E laboré  
en réaction à la menace q u i pèse s u r les 
effectifs  de nom breux anim aux, le p ro je t 
du Conseil de l ’Europe tend, en tre autres, 
à être un instrum ent ju rid iq u e  d 'ensem ble  
p o u r la p ro tec tion  de ces espèces; i l  ne

fa it égalem ent pas de d iffé rence entre les 
espèces anim ales qui, dans quelques  
Etats membres, son t rattachées so it au 
d ro it de la p ro te c tion  de la nature, soit, en 
tan t q u ’espèces chassables (gibier), au 
d ro it de la chasse. Cette répartition  tra d i
tionne lle  ne devrait, en effet, pas être un 
obstacle p o u r p ro tége r de façon efficace  
les espèces menacées dans leurs e ffec tifs  
et leurs habita ts en Europe. En outre, ce r
taines pra tiques cynégétiques, com pte  
tenu de leur action  négative p o u r le déve
loppem ent des e ffectifs  de certaines es
pèces, devraient être contrô lées et, le cas 
échéant, interdites.

M aintenant, l ’expérience a m ontré dans  
d ’autres cas que le tra item ent rap ide et 
souhaitab le du p ro je t de convention ju s 
qu 'à  sa s ignature fina le pa r les représen
tants gouvernem entaux en septem bre  
1979 à Berne ne peu t être assuré, s i cela 
réussit, que de mettre, en tre  autres, de 
façon opportune, en évidence la néces
saire re la tion entre la p ro te c tion  de la 
nature et la chasse. C 'est la tâche de  Na
turopa de faire s 'exprim er les voix com pé
tentes des deux côtés, leurs nom breux  
in té rêts et pensées com m unes de même  
que leurs po in ts  de divergence. Se trouve  
ainsi créée la cond ition  p o u r une d iscus
sion aux fins de laquelle le com prom is  
entre la conservation de la nature e t la 
chasse sera supérieur au contenu de la 
convention.

Vu le danger a igu qu i m enace de nom 
breuses espèces anim ales sauvages en 
Europe, toutes les parties à la réa lisation  
de la convention européenne devraient 
avo ir p o u r bu t de créer un ins trum ent 
ju rid iq u e  vaste e t hom ogène p o u r la p ro 
tection  de ces espèces. Par conséquent, 
ce sera it tou t à fa it stup ide  que l ’entente  
p o u r la p ro tec tion  de la nature se fasse 
sur la base du p lus  p e tit dénom ina teur 
com m un. L 'adop tion  d 'une convention  
européenne n ’a de sens que s i ses d ispo
s itions dépassent le niveau é tro it de 
conservation de la nature déjà en vigueur 
dans les Etats m em bres e t o ffre  la ga ran
tie que la s itua tion  des espèces menacées 
d 'ex tin c tion  en Europe peu t être am é lio 
rée. Cela suppose la volonté dé libérée des 
Etats m em bres d 'adap te r les rég lem enta
tions nationales ex is tant dans le dom aine  
de la p ro tec tion  de la nature et de la 
chasse à la nécessité e ffective de p ro tége r 
les espèces. L ’éd ition  présente de 
Naturopa vise à o ffr ir  une con tribu tion  à 
une te lle action.

Dietrich von Hegel



(P hoto John M arch ing ton

Chasser : 
c’est naturel !

Sven Fredga et Bo Thelander

Les pe intures d ’an im aux sur les parois 
des cavernes dissém inées un peu partout 
en Europe, de même que les découvertes 
de silhouettes d 'an im aux sculptés sur les 
pierres et les rochers donnent à l ’homme 
d ’au jou rd ’hui l ’im pression la plus éc la
tante de l ’im portance que les anim aux et 
leur capture avaient pour ses ancêtres. Le 
fa it est tou t s im plem ent que la chasse 
éta it essentie lle pour la survie, non seule
ment du seul individu, de la fam ille  ou de 
la tribu , mais de l’home lui-m êm e. Durant 
des m illénaires, la crue lle  mais très e ffi
cace sélection naturelle a exercé sans 
merci son in fluence sur le développem ent 
des instincts et des capacités de l ’hom 
me : ceux qui ne pouvaient pas chasser et 
tue r des an im aux ne survivaient pas et 
n ’avaient pas de descendants. A fin de 
com prendre les réactions de l’homme 
moderne, on do it avoir en esprit que la 
période que nous qua lifions d ’h isto rique 
n ’a que très peu con tribué au développe
m ent de l'hom m e et de ses instincts en 
com para ison des nom breux siècles 
préhistoriques. Toute personne vivant au
jo u rd ’hui réagit en fonc tion  d 'ins tinc ts  dé
veloppés pour fa ire  d ’elle un chasseur 
couronné de succès. Cependant, ces ins
tin c ts  sont souvent d issim ulés et ne se 
m anifestent pas d 'une façon telle que 
l ’hom m e contem pora in  puisse avoir cons
cience de leur relation avec la chasse. Il 
est tou te fo is  relativem ent facile  de les dé
couvrir quand il s ’ag it d ’activités telles 
que l ’athlétism e, le tennis, le hockey sur 
glace et même le jeu d ’échecs. Dans ces 
cas en effet, ces instincts sont encore 
présents et quand un hom m e va chasser, 
il su it seulem ent ses instincts de façon 
m oins déguisée qu 'un hom m e regardant 
un match de foo tba ll. La perception cons
ciente de ces fa its  devrait à elle seule être 
suffisante pour fa ire accepter la chasse 
dans notre monde industria lisé.

Un acte naturel

La chasse tou te fo is  im p lique des m o
ments détestables pour de nombreuses 
personnes, essentie llem ent parce q u ’elle 
est inévitablem ent liée au fa it de tuer des 
anim aux. Ceux qui veulent abo lir la 
chasse n ’ont pas souvent bien conscience 
du lien é tro it qui un it la vie et la mort. Le 
sim ple fa it que la m ort so it la nécessité i
préalable absolue à tou te form e de vie 
échappe à beaucoup d ’entre nous. En 
d ’autres termes, chaque fo is  que vous 
mangez cela s ign ifie  la m ort de quelque 
chose, plante ou animal. Le chasseur 
donne la m ort —  qui est un acte aussi 
naturel dans la vie que la naissance —  et à 
la d iffé rence du non-chasseur m angeur 
de gibier, il n ’a pas besoin d ’un in te rm é
diaire. La reconnaissance de ces fa its fo n 
dam entaux con tribue à fa ire  accepter la 
chasse au jo u rd ’hui. Puissent ceux qui se 
sentent com pétents pour le faire, juge r de 
la d iffé rence de cu lpab ilité  m orale entre le 
chasseur et l ’homme don t les besoins en 
viande am ènent un boucher à travailler.

Le combat pour l’espace vital

Depuis le début de l’évo lution, il y a eu 
une riva lité sans fin  pour l ’espace vital 
(Lebensraum ) entre espèces et entre spé
cim ens de la même espèce, l ’hom m e y 
com pris. Ce dern ier com bat d ’autres es
pèces —  végétales ou anim ales —  pour 
ce q u ’ il considère com m e son bénéfice. 
Dans les prem iers temps, il se peut q u ’ il 
ait tué de grands carn ivores pour m anger; 
plus tard, ayant dom estiqué certa ines es
pèces, il tua les prédateurs pour protéger 
son cheptel et ses volailles. De nos jours, 
le désir de pro téger est une raison valable 
pour tuer. Que fa it-on  d ’autre quand on 
tend une souric iè re ou pulvérise des roses 
d ’insectic ide?  Quelles q u ’en soient les 
causes, la s itua tion  issue des activ ités de 
l’homme est te lle  que certaines espèces, 
com m e les oies, lapins, sangliers, che
vreuils et les élans (pour en c ite r que l
ques-unes présentant un in té rêt sur le 
plan cynégétique), se développera ient en 
grand nom bre et provoquera ient des 
con flits  inacceptables avec les intérêts 
agrico les et sylvicoles de l’homme, si la 
chasse ne leur servait pas de régulateur.

Quand la chasse est in terdite, l’expé
rience a m ontré que deux choses a rri
ven t: l’accro issem ent rapide en nom bre 
de certaines espèces, lequel abou tira it 
probablem ent à un désastre écologique, 
e t/ou  le braconnage incontrô lab le . 
L ’expérience a aussi cla irem ent mis en 
évidence que la m éthode la plus efficace 
(et aussi la m oins onéreuse pour le c o n tri
buable) est de laisser le chasseur in téres
sé, bien entraîné et instru it, guidé par des 
législations de chasse avisées, assurer 
l’équ ilib re  des popu lations d ’an im aux et 
leur nécessaire pro tection . Il paie même 
pour cela. Si la chasse trad itionne lle  est 
proscrite, le con tribuab le  do it a lors payer 
pour tou te la gestion du gibier, y com pris 
le con trô le  de sa popu la tion  et sa surve il
lance.

Une ressource naturelle

Le précédent in titu lé  pourra it donner l’ im 
pression que les an im aux sauvages sont 
seulem ent source de désagrém ent et de
vraient par conséquent être gardés en 
plus petite quantité  possible. C ’est en tiè 
rem ent faux. Au contra ire , la faune sau
vage (de même que la flore) constitue une 
ressource naturelle renouvelable, d ’une 
valeur esthétique, sc ientifique et écono
m ique qu 'on  ne peut se perm ettre de per
dre. Cette faune sauvage devrait être gé
rée pour le bénéfice de tou t le monde, 
d ’une façon sage et qui s ’appuie sur des 
connaissances écologiques. C’est ce pour 
quoi la grande m ajorité  des chasseurs lu t
ten t de nos jours. La chasse actuelle est 
seulem ent une petite partie d ’un grand 
schéma d ’am énagem ent de la vie sauvage 
dont les lois sur le g ib ie r constituen t le 
cadre. Les saisons de chasse, les au to ri
sations de récolter, les ob liga tions d ’am é

nagement, etc., sont dans la p lupart des 
cas fondées sur des preuves sc ientifiques 
et la connaissance actuelle des popu la
tions d ’anim aux. Le grand nom bre de tâ 
ches pratiques —  gestion de l’ habitat, 
création par l’homme de plans d ’eau pour 
la sauvagine et le nourrissage durant l ’h i
ver, pour n ’en nom m er que quelques- 
unes —  qui constituen t les fondem ents 
d 'une popu lation de g ib ie r bien am éna
gée et de la chasse sont e ffectuées par les 
chasseurs, soit par leur p ropre  travail, so it 
en payant des honoraires ou des gages 
sans aucun coû t pour le contribuable. 
L 'acte de tue r certains spécim ens accom 
pli par l ’homme sous le nom de chasse, tel 
que la «cue ille tte»  d ’une popu lation de 
chevreuils, devrait être regardé comme ce 
q u ’il est; la récolte d ’une ressource natu
relle, gérée avec le but dé term iné d ’un 
rendem ent soutenable. La chasse rem 
place seulem ent cette part de m orta lité 
naturelle et plus gaspilleuse qui aura lieu 
que la chasse soit exercée ou non. La 
p roduction  économ ique de popu lations 
de g ib ie r bien gérées peut être très élevée. 
Par exemple, la valeur m archande de la 
popu lation suédoise d ’élans récoltée cet 
autom ne est estimée à environ 300 m il
lions de couronnes suédoises (300 m il
lions de FF). Cependant, le rapport n ’est 
pas suffisam m ent élevé pour payer les 
d iffé rents aménagem ents et tous les ga
ges, fra is  sociaux, etc., du personnel em 
ployé si les autorités devaient rem placer 
et in te rd ire  la chasse normale.

C onclusion : il est sain pour l ’Etat que la 
chasse soit une partie naturelle, in té 
grante de la gestion de la vie sauvage et 
ce lle-c i constitue la m eilleure, si ce n ’est 
la seule façon de réco lter les popu lations 
de gibier.

Quelques vérités oubliées
La re lation entre le travail d 'am énagem ent 
du g ib ie r effectué par le chasseur et les 
possib ilités q u ’a le pub lic  en général d ’é- 
tud ie r les an im aux sauvages est évidente 
et dans une grande mesure ajoute à la 
valeur récréative des activités extérieures.

La passion du chasseur pour la chasse et 
la gestion de la vie sauvage le met en 
con tact é tro it avec la flore et la faune q u ’il 
considère com m e une source de lo is ir 
habitue llem ent associée à une bonne part 
d 'exerc ice  physique.
C’est un fa it bien connu que les person
nes physiquem ent actives sont moins as
sujetties à la m aladie que celles qui sont 
inactives. Le nom bre cum ulé de journées 
d ’activ ité  des chasseurs européens do it 
s 'é lever à des dizaines de m illions et ceci 
sans fra is pour une société qui est acco u 
tum ée à dépenser beaucoup d ’argent 
pour créer des fac ilités  te lles que des te r
rains de sport, de go lf et des pistes de ski 
dans ses e ffo rts  pour encourager les a c ti
vités physiques.
Il est d iffic ile  de calculer la « valeur» santé 
(pour ne pas m entionner la valeur « ré
co lte») des activ ités d ’am énagem ent d i
rect de la vie sauvage par les chasseurs et 
de l ’exprim er dans des ch iffres  réels. Ce
pendant, les coûts que chaque cas de 
maladie entraîne pour la société fon t c la i
rem ent apparaître que la chasse a égale
ment d ’autres grandes valeurs, quoique 
rarem ent appréciées, particu liè rem ent 
dans le monde techno log ique et indus
tria lisé  d au jo u rd ’hui.

A l’avenir
Les chasseurs et leurs organ isations ont 
pris l’ in itia tive  dans la p lupart des pays 
européens d 'en tra îner et tester les fu tu rs  
chasseurs. C’est un signe du haut degré 
de responsabilité  ressenti par les chas
seurs et cela garantit que les fu tu rs  chas
seurs seront encore plus capables d ’aider 
à la gestion de la faune sauvage et de 
réduire le nom bre de cas de mauvais amé
nagement.
Toutes les fo rces sont nécessaires pour 
réduire l ’in fluence négative de l'in du s tria 
lisation et l’accro issem ent de la popu la 
tion  hum aine sur la faune sauvage. Il est 
suffisant de m entionner entre autres la 
po llu tion , l ’assèchement, le développe
ment urbain et la désertifica tion  pour im a
g iner ce qui nous attend à l’avenir.
Si la chasse est proscrite et si les chas
seurs sont privés de la récolte du surp lus 
des popu la tions de g ib ie r —  un goû t si 
p ro fondém ent enraciné dans l ’esprit 
conscient et inconscien t de l’homme —  le 
chasseur indiv iduel se sentira lu i-m êm e 
volé de l’une des m otivations les p lus fo r
tes qui le pousse à se consacrer à la 
gestion de la vie sauvage. Et la société 
sera ainsi privée de l'une des forces les 
plus dynam iques agissant m aintenant 
dans le dom aine de la conservation de la 
nature. S. F. et B. T.

Les p o in ts  fig u ra n t su r les 
scu lp tu res  rupestres gravées p a r les 
chasseurs de la p réh is to ire  en Suède 
ind iq uen t les en d ro its  où il fa lla it 
to u ch e r le  g ib ie r  
(P hoto Ronnie Jensen)



(P hoto Jean Lavergne)

Le droit des anim aux Hans-Jürgen W eichert

La chasse:
un moyen d’existence . . .
Dès les tem ps les plus reculés, l ’homme 
s ’est manifesté com m e chasseur pour 
couvrir ses besoins en nourritu re. La 
chasse se révéla en pa rticu lie r com m e 
une tentative très pénible. Les an im aux le 
surpassaient par leur force et leur rap id i
té. Dès q u ’ il acqu it la possib ilité  de fa b ri
quer des armes com m e des flèches et des 
arcs, des lances et plus tard des fusils, ce 
fu t beaucoup plus facile  pour lui. Il p ra ti
quait alors la chasse —  com m e les an i
maux eux-m êm es —  exclusivem ent pour 
pouvo ir subsister.

A u jou rd ’hui encore, certaines tribus  iso
lées se nourrissent de la chasse sur terre 
et sur mer.

. . .  Une raison sociale
Comme l’hom m e devenait sédentaire, ap
prenait l’ag ricu ltu re  et com m ença it à do 
m estiquer et dresser certaines espèces 
d ’anim aux, la chasse ne joua plus pour lui 
le rôle de moyen d ’existence. Elle devin t 
un privilège de la noblesse et fu t au tre fo is 
presque essentie llem ent pratiquée à che
val et avec des meutes de chiens. Elle 
constitua it l’une des occupa tions récréa
tives essentie lles des princes et de leurs 
cours.

Il éta it in te rd it aux paysans, généralem ent 
sous peine des plus hautes punitions, de 
tuer des anim aux, bien plus même d ’a ttra 
per des poissons com m e par exem ple des 
tru ites dans les ruisseaux et les cours 
d ’eau. ‘

Les chasses autre fo is représentaient gé
néralem ent aussi de grands événements 
sociaux. Cela s ’est perpétué ju sq u ’à notre 
époque. Battues et autres chasses socia
les ont encore lieu dans de nombreuses 
régions. Ces joyeuses chasses en com 
mun constituen t les rencontres sociales 
les plus im portantes d 'une très petite cou
che de population.

En outre, les gouvernem ents organisent 
égalem ent dans leurs forêts dom aniales 
des chasses d ip lom atiques pour les am
bassadeurs accrédités auprès d ’eux et au
tres personnalités choisies.

La possib ilité  de pra tiquer des activités de 
chasse fa it encore partie des sym boles de 
pouvo ir convoités, en pa rticu lie r dans les 
Etats industrie ls occidentaux. Se référant 
au m ilieu autre fo is essentie llem ent p riv i
légié des nobles, l ’esprit de caste con ti
nue de se m anifester au jo u rd ’hui encore.

Il se révèle pa rticu liè rem ent dans le soi- 
d isant vocabula ire de la chasse. On ne 
parle pas, par exem ple, de la traînée en
sanglantée d ’un anim al blessé, mais des

«traces de sueur» d ’un g ib ie r «malade». 
Ou encore on n ’ouvre pas le cadavre d ’un 
brocard pour lui so rtir les entra illes, mais 
l ’anim al est éventré : on fa it le so i-d isant 
«trava il rouge».

Sous l’effet de l ’urban isation croissante 
du paysage, de l’extension des villes et de 
l ’ industria lisa tion  progressive, les massifs 
forestie rs deviennent p lus petits et par 
conséquent l’espace vital pour les an i
maux sauvages plus lim ité. Les terra ins de 
chasse deviennent plus restreints, pen
dant que par a illeurs le nom bre des chas
seurs est très nettem ent en hausse. La 
question se pose de savoir si la chasse 
te lle  qu elle est pratiquée en Europe, mais 
égalem ent ailleurs, a, som m e toute, en
core une place dans notre organisation 
socia le actuelle. Nombreuses sont les 
personnes qui en sont choquées, et cela 
pour d iffé rentes raisons. Notre m ission ici 
n ’est pas de les exam iner en détail.

Un sport cruel et inégal
Ce qui nous intéresse d ’abord est un ique
ment l’aspect éth ique et m oral eu égard à 
la p ro tection  des anim aux. Dans ce cas, 
s ’ im posent aux non-chasseurs les ré
flex ions suivantes: La p ro tection  très fa 
vorable du g ib ie r dans quelques d is tric ts  
pour partie très réduits ne sert-e lle pas

finalem ent, hélas!, seulem ent le souhait 
d ’avo ir tou jou rs  à d isposition  un nom bre 
suffisant d ’an im aux pour la chasse ? Le 
so i-d isant g ib ie r de proie ou com m e on 
dit même de façon péjorative les anim aux 
nu isib les —  parm i lesquels on com pte 
même nos chats dom estiques —  ne sont- 
ils pas com battus sans ménagem ent un i
quem ent parce q u ’on vo it en eux des 
concurrents qui pourra ient réduire le 
nom bre de pièces de g ib ie r mises à la 
d isposition du chasseur? Cela ne sera it-il 
pas le véritable m o tif et non pas l’a ffirm a
tion  selon laquelle on ag it par pur am our 
des anim aux quand on traque le g ib ie r de 
proie avec pièges, chiens et fus ils?  La 
pose de pièges relève de la p lus grande 
v ilénie et do it être in terd ite  dans les plus 
brefs délais.

Certes, il est vrai q u ’il y a un grand nom 
bre de gardes forestie rs qui sont de 
grands amis de la nature et des anim aux 
et qui ne se rendraient, en aucun cas, 
coupables de cruauté envers les animaux. 
Pour eux, la conservation du g ib ie r est le 
devoir essentiel. Que cette conservation 
doive être pratiquée tem pora irem ent avec 
le fus il pour tue r dans leur propre intérêt 
des an im aux malades ou incapables de 
vivre, appartient à une p ro tection  des an i
maux bien com prise.

En revanche, est au trem ent à c ritiq ue r le 
chasseur qui, durant le week-end ou en 
vacances, va chasser sur son propre te rri
to ire  ou chez des amis. A lors la chasse est 
avant tou t un spo rt et un plaisir. On 
s ’adonne en fa it à la passion de tuer. C ’est 
de cela q u ’ il s ’ag it et de rien d ’autre et 
cela devrait être d it de façon c la ire ; et si 
déjà il est question de sport, où reste le 
fa ir-p lay quand le chasseur se b lo ttit dans 
une cachette sûre et attend ju sq u ’à ce que 
le g ib ie r inconscien t arrive à portée de 
fus il ou que des rabatteurs le traquent 
ju sq u ’à lui ? Et com bien de ces «tireurs 
d ’é lite» vont seulem ent blesser l’animal, 
si bien q u ’il périt fréquem m ent de façon 
atroce après de longues souffrances, sur
tou t s ’il n ’y a pas de chiens bien dressés à 
d isposition et si le p rinc ipe de la con fo r
m ité aux lo is et trad itions  de la chasse est

auprès de m aints chasseurs et dans de 
nom breux pays un concep t inconnu. Les 
battues sont de tou te façon des pratiques 
cynégétiques mauvaises et trop  souvent 
on vise mal, mais on presse vite sur la 
détente. Et pourtan t il s ’ag ira it d ’un sport, 
d ’une expérience et d ’un p la is ir! En réa li
té, il est d iffic ilem en t com préhensib le que 
le fa it d ’anéantir sim plem ent une créature 
de Dieu puisse constitue r un plaisir. A 
cela s ’a jou tent la peur de la mort, les 
tourm ents et les blessures des animaux. 
Cependant, malgré tou t, ces chasseurs se 
disent amis des animaux.

p rox im ité  de Braunau s /ln n  —  m agn ifi
que trophée —  prix  selon accord. »

Cependant, on peut égalem ent lire où on 
peut abattre un cerf pour 200 DM et où il 
est encore possib le en cet autom ne de 
tuer un ours, un ours no ir et un grizzly. On 
apprend où a lle r pour tue r en quatre jou rs  
garantis un bu ffle  ainsi q u ’un zèbre ou 
une antilope. Pour un éléphant m agn ifi
que, doté de défenses d ’un poids de 40 ou 
50 kg, une petite annonce précise : « Frais 
de t ir  aux environs de 2 000 DM. » Ainsi, 
on va de plus en plus lo in . .  .

Une activité commerciale lucrative Vers un droit des animaux
Une façon particu liè rem ent courante de 
pra tiquer la chasse réside dans le massa
cre d ’an im aux se trouvant dans des te rr i
to ires enclos. .On peut en lire les offres 
dans les périod iques de chasse. L ’an
nonce suivante vient justem ent de me 
tom ber sous les yeux: «Dans nos te rr ito i
res enclos, rem arquablem ent aménagés, 
nous vous o ffrons de chasser g ra tu ite 
ment en tou te  liberté cerfs, daims, m ou
flons de tou tes forces et de tous âges 
(toutes pièces égalem ent exceptionne l
les). Il s ’ag it de tirs  assurés dans des te rr i
to ires pour partie fac ilem ent praticables 
sous une condu ite  expérim entée. D iscré
tion  assurée. »

Les parcs à safaris réduisent aussi leurs 
e ffec tifs  d ’an im aux exotiques, com m e par 
exem ple les lions, et augm entent leur 
ch iffre  d ’affaires en inv itan t des chasseurs 
à tire r à to rt et à travers, pour pouvo ir 
ensuite ram ener fièrem ent une peau de 
lion à la maison.

Par-dessus tou t, la manie des trophées 
joue un rôle pa rticu liè rem ent im portan t 
en re lation avec la passion de la chasse.

Selon sa situa tion  financière, on peut na
ture llem ent égalem ent voyager plus ou 
m oins lo in à l ’étranger. Les offres sont 
considérables. Battues aux faisans dans 
les cam pagnes hongroises, m ouflons en 
Slovénie, chasse à l’outarde en Espagne. 
De tem ps en temps, on o ffre  à la chasse: 
«Sang lie r de belle ta ille  —  issu réserve

A ce propos, on do it aussi penser que très 
peu d ’Etats possèdent des lo is de p ro tec
tion  de la chasse radicales et complètes. 
On sait que les effectifs  de nombreuses 
races d ’an im aux sont menacés et que 
d ’autres se trouven t au bord de l’ex te rm i
nation. Cela pousse de nom breux chas
seurs à tue r encore vite un anim al et à 
s ’assurer un trophée.

En résumé, je n ’ai rien à opposer à une 
conservation responsable même avec le 
fus il à la main et j ’a jou te même dans le 
cas où la régulation des e ffectifs  est né
cessaire com pte tenu de l ’o ffre  lim itée des 
ressources pour les an im aux au m oins 
sous nos latitudes. Ces mesures servent à 
coup sûr —  du m oins en Europe —  à 
en tre ten ir l’e ffec tif de g ibier. Il existe to u 
jours  des pays, je pense en pa rticu lie r à la 
G rande-Bretagne et à la France où les 
chasses au renard et les chasses à courre 
sont autorisées. Dans ces cas, les gouver
nem ents devraient le plus rap idem ent en 
prononcer l’ in te rd ic tion . Il n ’est pas be
soin de s ’é tonner si cette fo rm e de chasse 
est condam née par tous les amis des an i
maux com m e une répugnante m arque de 
cruauté à l’égard des an im aux et si elle 
fa it le plus grand to rt au créd it des chas
seurs.

Une activ ité  de chasse qui trouve p la is ir à 
tirer, tue r et massacrer de m ultip les ma
nières plus au m oins tou t ce qui bouge 
dans les fo rê ts et les champs, y com pris 
les chats et les chiens, aussi bien que le 
m eurtre annuel de m illions d ’oiseaux 
chanteurs en m ajorité  en Italie, ne fa it pas 
seulem ent tou rn e r à la farce le concept 
graduellem ent reconnu de la pro tection  
éth ique des anim aux, mais encore est en 
con trad ic tion  de façon considérab le avec 
la d ign ité  et la responsabilité  hum aines et 
do it être interdite. Comme dans de nom 
breux autres domaines, ce changem ent 
d ’ idées dans le dom aine de la chasse do it 
réussir. Les anim aux on t égalem ent un 
d ro it à la vie et au bien-être. H. J.W .

(P hoto R ing ie r B ilderd ienst)



FACE
Joachim  Graf Schönburg e t John S w ift

Pour répondre à leur désir d ’être repré
sentés auprès des plus hautes instances 
dotées de pouvoirs de décision, environ 
6 m illions de chasseurs appartenant aux 
pays membres des Com m unautés euro
péennes ont créé, il y a deux ans, par 
l ’in te rm édia ire  de leurs associations na
tionales, un organe in te rna tiona l appelé: 
FACE -  Fédération des associa tions de 
chasseurs des Com m unautés eu ro 
péennes.

C onsciente de ce que la conservation de 
la nature ainsi que l’am énagem ent du g i
b ier sont devenus m atières à tra ite r au 
niveau in ternationa l, FACE a établi ses 
bureaux à Bruxelles, afin d ’être en 
con tact d irect avec la Com m ission des 
Com m unautés européennes, dont les d i
rectives sont susceptib les d ’en trer dans 
les légis lations nationales.

FACE sou tien t que la chasse pratiquée de 
façon responsable est un usage parfa ite
ment acceptable des ressources renouve
lables de la vie sauvage. FACE par consé
quen t encourage et tien t à a ffirm er que ce 
ne sont que des chasseurs responsables 
qu i chassent.

Tandis que la Fédération a pour but d ’éle- 
ver d ’une part le niveau des chasseurs et 
de l ’ajuster, là où c ’est nécessaire, aux 
dem andes de la conservation de la nature, 
elle s ’attend d 'au tre part à protéger les 
in térêts des chasseurs à travers les pays 
des Com m unautés européennes et a il
leurs en Europe.

Convaincue que ce qui est bon pour la vie 
sauvage l ’est égalem ent pour les chas
seurs, FACE espère qu elle sera en me
sure d 'em pêcher ce q u ’elle considère 
com m e des menaces réelles pour la vie 
sauvage en Europe: industria lisation , po l
lu tion , pressions récréatives excessives et 
su rtou t pertes de l’habitat.

J. G. S. et J. S.

(P ho to  R ichard A kehurst, e x tra it de 
A bb ildungen de r jagdbaren Tiere)

Un engagem ent in te rn a tio n a l: le C om ité  européen p o u r  la sauvegarde de la 
na ture e t des ressources na ture lles lo rs  de sa ré un ion  en décem bre 1978 
(P hoto G. Téton)

Un engagement international
S. D illon  Ripley

Pour qu iconque a grand i avant ou durant 
la dernière guerre mondiale, les change
ments survenus ces quelques dernières 
années do ivent sûrem ent lui avo ir fa it res
sen tir le besoin pressant d ’une coopéra
tion  in ternationa le à tous les niveaux. 
L ’homme de la cam pagne est conscient 
des m od ifica tions apparues sur la terre 
qui, d ’abord im perceptib lem ent, m ainte
nant bruta lem ent, transfo rm ent rad ica le
ment nos concep tions de l’espace vital. 
Les villes s ’éta lent dans la cam pagne ou 
créent des sate llites urbains dans les en
dro its  les p lus inattendus. Le long d 'une 
autoroute, un écran d ’arbres s ’arrête sou
dain pour révéler des im m eubles se dres
sant sur des co llines antérieurem ent re
couvertes d ’arbres. L ’ag ricu ltu re  est de 
plus en plus la prérogative de la techno lo 
gie de masse, de l ’approche industrie lle  
qui chassent l ’ind iv idu et m od ifien t le pay
sage de la cam pagne en faisant d isparaî
tre les haies d'arbres, en asséchant les 
marais et en canalisant les fleuves.

Avec la vague de popu la tion  qui envahit la 
terre, est arrivée l’u tilisa tion  de masse des 
produ its ch im iques tels que les herbicides 
et les insecticides. La techno log ie  a ra f
finé nos com m unica tions et nos moyens 
de transport pour créer un monde écono
m iquem ent in terdépendant com m e ja 

mais auparavant. Actue llem ent, les b io lo 
gistes ont un engagem ent moral à parler 
au nom de l ’humanité.

Il est curieux que ceux qu i ne sont pas 
b io log istes ferm ent les yeux à de telles 
responsabilités. L ’économ iste ou le ban
quier, le po litic ien  ou le fonctionna ire  
sont tou t à fa it conscients de la nécessité 
d 'une coopération in te rna tiona le pour 
des raisons économ iques ou gouverne
mentales. Ces personnes peuvent ra tion 
nellem ent réprim er leurs instincts  na tio 
nalistes face à l’ in terdépendance c ro is 
sante des affaires, du com m erce ou des 
stratégies po litiques ou m ilita ires pour 
préserver la santé de l ’Europe par exem 
ple. Les prio rités sont claires, largement 
écrites pour que tous les voient.

Cette même personne, voyageant à la 
cam pagne pour le week-end, semble 
adopter une autre personnalité, d ’autres 
valeurs et une m otivation de vivre d iffé 
rente. Peut-être est-ce la nosta lg ie?  Peut- 
être est-ce un sim ple besoin de se reposer 
l'esp rit des préoccupations de la semaine 
de travail ? De tou te  façon, ceux qui q u it
ten t la v ille  pour chasser, laissent leurs 
soucis de côté et pensent à leur sport, à 
leur propre plaisir. Ce n ’est pas le cas du 
b io log iste . Comme l ’homme de la cam pa
gne, seuls ceux rom pus aux variations de 
la nature, aux saisons, aux cycles de po
pu la tion, peuvent être conscients du 
changem ent. Le changem ent fa it partie 
de la nature, car rien dans la nature n ’est 
statique, au contra ire . Cependant, pour la 
prem ière fo is  dans l ’h isto ire  connue, l ’ac
cum ula tion  graduelle de changem ents

provoqués par l ’hum anité s ’annonce 
d 'une am pleur à renverser l’équ ilib re  na
turel. Les changem ents peuvent être irré 
versibles. Le changem ent dans le cas pré
sent condu it au déclin. Ce déclin peut 
éventuellem ent être fatal à notre env iron
nement. C’est pourquoi il appartient aux 
b io log is tes de s 'exprim er pour le bien des 
nations et de notre économ ie de façon 
aussi positive que les po litic iens et les 
banquiers.

Chasse et conservation de la 
nature: une histoire commune

L’h is to ire  de la conservation de la nature 
en Europe et en Am érique du Nord est à 
peu près sim ilaire. Elle est com binée avec 
la chasse. D’une certa ine façon, elle fu t 
en tièrem ent lancée par les chasseurs. 
C’est pourquoi je dis que les deux s itua
tions (chasse et conservation de la nature) 
se sont rencontrées dans le passé, car 
l’h is to ire  ancienne de la chasse éta it au 
départ liée avec les d ro its  inviolab les du 
proprié ta ire  foncier, q u ’il so it aristocrate, 
roi ou petit proprié ta ire . Eux seuls pou
vaient prendre le gibier, et les législations 
de chasse rem ontent aussi lo in que la 
proprié té  foncière  est reconnue. Au début 
de ce siècle, les chasseurs s 'en tend iren t 
avec les partisans de la conservation de la 
nature, souvent des pêcheurs ou de s im 
ples am oureux de la nature, pour m ettre 
sur pied un prem ier essai de con trô le  de 
la chasse. L 'E tat et les autorités locales 
prom ulguèren t des lo is sur la chasse, ha-



bitue llem ent en réponse aux idées exp ri
mées par les chefs de file  de ces m ouve
ments. Au m om ent de la prem ière guerre 
mondiale, il y avait non seulem ent dans la 
p lupart des régions du monde occidental 
des codes de lo is rem plaçant en grande 
partie l’au torité  précédente des p roprié 
taires qui se révélait un code de trad ition  
inévitablem ent érodé par la nouvelle dé
mocratie, mais il y avait aussi des clubs 
actifs ou autres associations de chasseurs 
et am oureux de la chasse qui essayaient 
de créer un groupe d 'op in ion  favorisant la 
pratique de la chasse et nécessairem ent 
la conservation de la nature. La création 
du Conseil in te rna tiona l pour la préserva
tion  des oiseaux en 1922 et celle du 
Conseil in ternationa l de la chasse et de la 
conservation du g ib ie r en 1930 répondent 
à un tel sentim ent. Ceux-ci ainsi que des 
clubs s im ila ires et des organ isations de 
g ib ie r sont é tro item ent liés à la création 
de lo is sur le g ibier, dans les pays o c c i
dentaux, pa rtout en Europe, en Am érique 
du Nord, de même que dans les anciens 
pays colon isés d ’autres continents. M ain
tenant naturellem ent, il existe un vaste 
code de lo is et rég lem entations dans 
chaque pays et une nouvelle bureaucratie 
d ’arrivistes se dépensant dans les servi
ces et départem ents gouvernem entaux 
s ’occupant de vie sauvage.

Tout cela constitue  un progrès en vue de 
créer une atm osphère favorable à l’a l
liance de la chasse et de la conservation 
de la nature. Cependant, le péril de la 
bureaucratie se propage de lu i-m êm e et 
se caractérise par une m entalité bureau
cratique, plus intéressée par les con d i
tions m atérielles et le pro fil de carrière 
que par l ’observation de la nature et de 
ses lois lesquelles ne sont pas soumises 
au con trô le  de l ’hom m e (excepté sous 
l’angle des vastes pouvoirs tech no log i
ques qui sont m aintenant à la d isposition  
de l'hom m e). En outre, de tels services 
sont plus in fluencés par les c lubs de 
chasse que par les b iologistes, ou du 
moins l'é ta ien t dans le passé, ju sq u ’à ce 
que le déclin  rem arquable du g ib ie r ait 
amené chez de nom breux chasseurs le 
besoin d ’un ra tionnem ent prudent de la 
chasse sur le p rinc ipe d ’une récolte sou
tenable.

Des accords internationaux 
pour protéger le gibier migrateur

C’est seulem ent depuis la deuxièm e 
guerre m ondiale q u ’on note un e ffo rt en 
vue de fo rm er l ’op in ion  publique in te r
nationale dans le dom aine de la chasse et 
qu ’ il y a eu certa ines cod ifica tions des 
lois. Ainsi, en Am érique du Nord, les pre
miers tra ités entre le Canada et les Etats- 
Unis, pour ce qui est du g ib ie r m igrateur, 
ont été enregistrés depuis 1916, et cet 
accord a été invoqué pour fonder un 
réseau de tra ités in ternationaux avec les 
Etats voisins du Sud et de l’Ouest à tra 
vers le Pacifique. Les rég lem entations sur

la chasse et la préservation des oiseaux 
qui m igrent entre ces régions do ivent en
core être développées, en accord com plet 
avec les uns et les autres.
En Europe, le problèm e est naturellem ent 
encore plus vaste du fa it d ’un com plexe 
de popu lation p lus dense, d ’une ag ricu l
ture et d ’une urban isation tou tes deux 
hautem ent intensives, du fa it d ’une po llu 
tion  des rivières com binée avec des p ro
jets d ’assèchement réduisant tou jou rs  da
vantage les zones hum ides réservées à la 
sauvagine et aux échassiers et du fa it 
aussi de l’agrégation d ’à peu près v ingt 
nations don t les lég is la tions en m atière de 
chasse sont largem ent en désaccord. La 
fie rté  nationale et les coutum es de chasse 
anciennes (to ta lem ent en con trad ic tion  
avec un po in t de vue b io log ique qui peut 
seul être le critère pour l ’appréciation de 
la richesse de ces ressources), vont sou
vent à l’encontre du princ ipe dém ocra ti
que du « bon pour tous». Ce qui est bon 
pour la popu la tion  d ’un pays n ’est pas 
nécessairem ent im portan t pour les chas
seurs d ’autres pays. Evidemment, la seule 
so lution est de créer un système fédéral 
de lo is su r le g ib ie r et de réglem entations 
de chasse pour le g ib ie r m igrateur. De 
même q u ’en m atière économ ique, le bien 
de tous dépend de la coopération dans 
une com m unauté économ ique euro
péenne par exemple, de même la capture 
légitim e du g ib ie r chaque année do it 
relever d ’une u tilisa tion  rationnelle  par
tou t et tou tes les fo is  qu elle peut être 
déterm inée. Cela exige une coopération 
supranationale et déjà des organisations 
supplém enta ires sont créées pour donner 
des conseils et prêter leur assistance dans 
le cadre de rencontres et par le biais de 
publications. Outre ceux mentionnés, on 
com pte le Bureau in te rna tiona l de recher
ches sur la sauvagine, un dém em brem ent 
du Conseil in te rna tiona l pour la préserva
tion  dès oiseaux, ainsi que l’Union in te r
nationale pour la conservation de la na
ture, tous les deux fondés en 1948. Ce 
dern ier a eu un rôle très utile à joue r en 
propageant l'in fo rm a tion  sur le g ib ie r et 
les rég lem entations de chasse de d iffé 
rents Etats, et grâce à l ’organ isation de 
rencontres in ternationales, en essayant 
de rappeler aux au torités gouvernem enta
les s 'occupant de pêche et de g ib ie r l’o b li
gation q u ’elles on t d ’a lerter leurs propres 
citoyens des responsabilités in te rna tio 
nales q u ’ils do ivent m aintenant partager.

L’apport de la recherche 
scientifique

Dans tou t cela, la recherche est souve
raine. La nature est changem ent. Aucun 
code sta tique de réglem entations, appré
cié du bureaucrate, ne sera jam ais fidè le  
aux faits. C ’est la responsabilité  des b io lo 
gistes et des éco log istes qui trava illent 
dans de te lles organ isations de rappeler 
aux autorités gouvernem entales la valeur 
de la recherche et la nécessité d 'une co l

laboration é tro ite  entre organ isations p ri
vées ou entre associa tions non gouverne
mentales aussi bien q u ’entre individus de 
com pétences diffé rentes qui peuvent a i
der par un apport de données concrètes. 
La sauvagine, par exemple, est soum ise à 
des variations et changem ents désordon
nés dans les quartiers d 'h ive r com m e le 
baguage des oiseaux l ’a dém ontré durant 
les c inquante dernières années en A m éri
que du Nord. Ce baguage, in itia lem ent 
entrepris par des organ isations privées, 
est m aintenant l ’un des ou tils  les plus 
précieux dans la coopération in te rna tio 
nale, et les rég lem entations de chasse 
sont issues des données recueillies de 
cette façon. En Europe, des changem ents 
s im ila ires sur lesquels on est tou jou rs  d if
fic ilem en t docum enté, sont intervenus 
dans les populations. La survenance de la 
Bernache à cou roux (Branta ru fico llis ), 
h ivernant en grand nom bre dans les ré
gions de la mer Noire, sur la côte rou 
maine, ne fu t observée que durant cette 
décade et l’hivernage du Harle piette 
(M ergus albellus) en très grand nom bre 
dans les nouveaux po lders aux Pays-Bas 
constitue  une découverte orig ina le  très 
récente. De même, la découverte en C a li
fo rn ie  de « l’oie de Ross » (Chen rossii) en 
plus grand nom bre q u ’on ne croyait y en 
avo ir et passant l’hiver au sud de leur 
zone connue d ’hivernage, a apporté une 
perspective d iffé rente à la survie de cette 
espèce.

Toutes les espèces fluc tu en t et seule une 
docum entation sophistiquée réunie par 
un groupe com pétent au niveau in terna
tiona l de chasseurs, adm in istra teurs, éco
logistes et amis de la nature, peut garantir 
la perpétuation de ce spo rt national aussi 
bien que la com préhension et l’apprécia
tion  véritables de la valeur de nos sem bla
bles. Aussi longtem ps que la nature hu
maine persiste, les indiv idus devront ma
nifestem ent m ûrir afin de m ieux s ’ in tégrer 
dans leur environnem ent naturel. Il faut 
égalem ent développer le sentim ent de pa
renté avec la nature, l ’am our des activités 
extérieures trad itionne llem ent associé 
avec celui du sport. Q uoique la caméra et 
les jum elles rem placent graduellem ent la 
p lupart des armes à feu, on ne peut abo lir 
les fus ils  car ils fo rm ent un com plém ent à 
la conservation de la nature elle-même.
De façon p lu tô t paradoxale, de même que 
la re lation préda teur/p ro ie  dans la nature 
est une partie de son équilib re, la chasse 
est un avo ir dans la conservation de la 
nature. Cependant, une appréhension ra
tionne lle  de cette re lation exige com pré
hension et rég lem entation supranationa
les. S. D. R.

Soigner et gérer ™.co„s
Hungry as a hun te r (avoir une faim  de 
chasseur) est une expression que nous 
connaissons depuis l ’enfance. Il fu t un 
tem ps où l’hom m e chassait uniquem ent 
pour se no u rrir; au jo u rd ’hui, lorsque nous 
traquons un chevreuil ou du g ib ie r à p lu 
mes, nous recherchons sans doute da
vantage les autres p la isirs que la chasse 
nous apporte —  les senteurs arom atiques 
des bois humides, les estuaires aux eaux 
saumâtres, les co llines couvertes de 
bruyère pourpre, les chiens en pleine ac
tion , ou même un coup d ’œil fu r t if  et c r it i
que sur la manière dont que lqu ’un d 'autre 
cultive nos terres.

La Game Conservancy  se préoccupe de 
chasse et de p ro tection  de la nature. Nous 
sommes donc exposés à des questions 
telles que «Com m ent pouvez-vous pré
tendre que vous vous intéressez à la 
sauvegarde de la nature, si vous tuez des 
créatures? » Le présent artic le  examine 
certaines des questions en jeu.

Recherches sur le gibier

La Conservancy  existe depuis c inquante 
ans environ et rem plit à peu près les m ê
mes fonc tions  que les ins titu ts  nationaux 
du g ib ie r-d ’autres pays. Toutefo is, nous 
ne sommes pas adm in istrés par l’Etat -  
étant une organ isation privée financée es
sentie llem ent grâce aux d ro its  d ’in scrip 
tion  de ses m embres et au paiem ent de 
services consu lta tifs  et autres. En outre, 
nous recevons certaines subventions 
gouvernem entales lorsque nos pro je ts de 
recherche concernent égalem ent l ’ag ri
cu ltu re  et l ’éco log ie  en général, en d au
tres termes, lo rsqu 'ils  son t utiles aussi 
bien au cu ltiva teu r de céréales qu'au 
chasseur de perdrix, au sy lv icu lteur q u ’au 
tireu r de faisans.

Le personnel de recherche est assisté 
d ’une équipe d ’experts consultants cha r
gés des travaux sur le te rra in  —  qui sont 
tous eux-m êm es des chasseurs expéri
mentés et on t pour tâche de donner aux

Perd ix pe rd ix

paroles des retom bées concrètes. Nos 
conclus ions sont essentie llem ent à usage 
pratique. C ’est pourquoi nos conseillers 
en m atière de g ib ie r ont pour la p lupart 
une connaissance appro fond ie  de l ’ag ri
cu ltu re  et des qua lifica tions dans ce do
maine. En dern ier ressort, c ’est l'e xp lo i
tan t ou le proprié ta ire  des terres qu i dé
term ine le succès ou l ’échec de l'élevage 
de g ib ie r. Si nous voulons, par exemple, 
faire va lo ir l'in té rê t des haies, nous de
vons m ontrer que nous en com prenons 
égalem ent les inconvénients: travail sup
plém entaire, mauvaises herbes, espace 
pris aux terres cultivables, etc. Nous pou
vons alors fa ire  accepter p lus facilem ent 
nos idées relatives au gibier.

L ’un de nos pro je ts les plus im portants 
concerne les substances pulvérisées sur 
les réco ltes et leurs effets sur les perdrix  
(P erd ix  perdix) et autres o iseaux sauva
ges. Ces vaporisations ch im iques sont 
certa inem ent indispensables à une p ro
duction  efficace de céréales et de bette ra
ves à sucre, mais trop  de ferm iers ne 
considèrent, à notre avis, que le rende
ment, sans ten ir com pte de la note agro
ch im ique et de la marge bénéfic ia ire  f i
nale. Nous ne sommes plus au tem ps où 
la courbe de p roduction  révélait des aug
m entations spectacula ires et où l'écart 
entre le tonnage moissonné à l ’hectare et 
le coû t des vaporisations s ’é larg issa it de K„



Dans ce paysage q u 'i l a façonné, 
l ’hom m e a tou te fo is  veillé à ce que le 

g ib ie r trouve les é lém ents  
nécessaires à son ex is tence : a b ri e t 
no u rritu re  (Photo Kenneth Scowen)

manière si satisfaisante. Beaucoup d 'ex
p lo ita tions se caractérisent par une s itua
tion  où l’on tue avec excès, sans grand 
avantage pour la récolte et avec des 
conséquences nuisib les aux perdrix, à 
m oins que le tem ps ne favorise les insec
tes dont elles ont besoin pour se nourrir 
—  com m e en 1976.

D’autres pro je ts tendent à fa ire vivre des 
faisans, des red grouse, de la sauvagine, 
des bécasses et des cerfs dans notre cam 
pagne trop  so llic itée  et parfo is hostile.

Critiques et réalisme

La Game Conservancy  n ’est pas motivée 
po litiquem ent. En qualité de b io log istes 
du g ib ie r et d ’experts consultants pour la 
sauvagine, no tre attitude à l ’égard de la 
chasse peut se résum er s im p lem ent: le 
g ib ie r est une ressource naturelle pré
cieuse qui ne do it pas être gaspillée —  
une récolte qui m érite d ’être gérée conve
nablem ent et m oissonnée de façon agréa
ble le m om ent venu ou, s ’ il le faut, vendue 
com m e le blé.

Nous adm ettons que la chasse sera to u 
jours  critiquée, mais déplorons que les 
op in ions exprim ées aient souvent une to 
nalité affective im portante et ne soient 
pas fondées sur des données bio log iques 
exactes. La p lupart des form es de vie sau
vage dem andent une gestion. Sans parler 
de la chasse qui bénéficie des excédents 
créés par une bonne exp lo ita tion , ce rta i
nes espèces se développent na ture lle 
ment de façon spectacula ire —  ce qui 
ob lige à en lim ite r l'expansion.

« L im ite r?  », s 'exclam ent les critiques, 
« c ’est-à-d ire  tuer» .

Les c itad ins —  peut-être sensibles aux 
nom breux film s télévisés sur les sciences 
naturelles q u ’ ils regardent con fo rtab le 
ment insta llés dans un fau teu il —  im agi
nent apparem m ent que les arbres sont 
tou jou rs  en fleu rs et que les faons aux 
longs cils ne cessent de gam bader 
com m e Bambi. La vie sylvestre est une 
sorte de conte de fée troub lé  par l'ho rrib le  
chasseur. L ’habitant des villes ne se rend

peut-être pas com pte q u ’un accro isse
ment illim ité  des popu lations de cerfs 
causerait d ’énorm es dom m ages aux ré
coltes et aux bois. Les anim aux fin ira ien t 
d 'a illeurs par m anquer de nourritu re  et 
m ourraient de fa im  et de maladie. Je me 
souviens d 'un film  am éricain qui tra ita it le 
problème. Ayant laissé entendre que 
l’homme devait effectivem ent con trô le r 
l’expansion des popu la tions animales, il 
se te rm ina it par la question suivante : 
« Par qui préférez-vous que ce travail soit 
fa it?  Par un chasseur avec son fus il — ou 
par un fonc tionna ire  en un iform e et un 
tonneau de cyanure que financera it le 
con tribuab le?  »

En Grande-Bretagne, c 'est souvent la 
chasse à la red grouse  qui est la plus 
attaquée; or, paradoxalem ent, elle est 
peut-être la plus facile  à défendre pour 
des raisons bio logiques. La red grouse  
(Lagopus scoticus) est un oiseau à la vie 
courte ; sa m orta lité  annuelle moyenne est 
d ’environ 65%, avec ou sans chasse. Les 
oiseaux qui ne réussissent pas à ob ten ir 
un te rrito ire  sont expulsés de leur zone 
d ’habitat et v ictim es des éléments, des 
parasites ou des prédateurs, ou encore 
m eurent de faim.

Chasserons-nous les oiseaux ou laisse
rons-nous la nature les tue r?

Les red grouse  sont une récolte des lan
des tou t com m e les m outons et le bois. 
Elles nous apporten t des touristes et des 
devises étrangères; de plus, la gestion 
spéciale nécessaire à la bruyère sauve
garde un environnem ent un ique et sp len
dide. Si la chasse à la red grouse  éta it 
in terrom pue, nos co llines v io lettes se 
transfo rm era ient en terra ins m onotones 
blanchis par le pâturage in tensif des m ou
tons ; d ’autres zones pourra ien t être p lan
tées de som bres fo rê ts de conifères.

Des pro tecteurs de la nature bien in ten
tionnés s 'e ffo rcen t parfo is de restreindre 
la chasse d ’une espèce en déclin. Il est 
vrai que les pressions sont parfo is exces
sives dans les pays où la chasse publique 
est de règle. En revanche, dans beaucoup 
d ’autres cas, le déclin  du g ib ie r n ’a rien à

vo ir avec la chasse et s ’exp lique par l'é ro 
sion con tinue de l’habita t où les oiseaux 
se reproduisent. Afin de dé tecter de telles 
fluc tuations, grâce à un système 
d ’«alarm e précoce», la Game Conser
vancy  procède au R oyaum e-Uni— comme 
on le fa it dans beaucoup d 'au tres pays —  
à un recensem ent national du gibier.

En général, nous nous effo rçons de com 
m un iquer aux responsables de Bruxelles, 
de S trasbourg et de W estm inster des faits 
précis, par opposition  aux op in ions te in 
tées d 'a ffectiv ité , sur tous les aspects de 
la chasse —  y com pris sa valeur économ i
que —  pour éviter que des suggestions 
irréalistes et nu isib les ne prennent force 
de loi.

La chasse privée et ses avantages

Il y a tou jou rs  plus de g ib ie r lorsque l ’on 
chasse sur des terres privées, comme 
c'est le cas au Royaume-Uni, que s ’il n ’y 
avait pas de chasse du tou t. Ce résultat 
est dû à la pro tection  de l ’habitat, au 
con trô le  des prédateurs, à l ’am énage
ment de nids, à l’a lim enta tion  et à une 
gestion plus favorable dans l ’ensemble. 
Les tirs  sont lim ités parce q u ’ il fau t to u 
jours  penser à la saison suivante. Bien 
entendu, ce but est a tte in t sans fra is pour 
l'E ta t —  ce qui n ’intéresse guère le public, 
à ceci près que l ’adm in is tra tion  du g ib ie r 
assure égalem ent une diversité beaucoup 
plus grande des autres espèces, y com 
pris les arbres et la végétation, que tous 
apprécient.

Très peu d ’agricu lteurs acceptera ient au
jo u rd ’hui de créer des réserves destinées 
aux oiseaux chanteurs, aux fleurs sauva
ges ou aux papillons, mais la sauvegarde 
du g ib ie r étend un paraplu ie pro tecteur 
sur une vaste gamme d'espèces. Pour 
prendre soin du gibier, il est essentiel de 
préserver son habitat, c ’est-à-d ire en 
même tem ps la cam pagne et donc la 
beauté de nos paysages.

En Angleterre, on d is tingue facilem ent 
par la fenêtre d ’un tra in  les exp lo ita tions 
où la chasse est im portante. On y aura 
m aintenu une certa ine quantité  de haies

et autres abris; on aura probablem ent 
tenté de disposer les récoltes en éch iqu ie r 
-  en évitant les très gros ensem bles de 
m onoculture. Les vaporisations ch im i
ques auront été sélectionnées avec 
beaucoup plus de précautions que sur 
des terres où leurs effets sur les prairies 
ne sont pas pris en considération.

Dans une ferm e qui est purem ent et s im 
plem ent une unité de production  de den
rées a lim entaires et où la p lan ifica tion  est 
dom inée par les m achines et les produ its 
chim iques, le terra in  est dégagé, nu et 
laid. Les fils  de fe r barbelés rem placent 
les haies, les lignes électriques se décou
pent dans un cie l vide. On a appelé ce 
type de terra ins «la Grande-Bretagne 
transform ée en cage à oiseaux». Les 
planta tions et les bois ne sont pas très 
diversifiés.

Le fe rm ie r non chasseur cho is it des pins 
et sapins m onotones, mais rentables sans 
délai, p lu tô t q u ’un m élange de feu illus  et 
de conifères com plé té d ’arbustes agréa
bles pour les faisans.

Nos services consu lta tifs  passent 
beaucoup de tem ps à aider les chasseurs 
à planter de nouveaux refuges pour le

Cet asp ira teu r géant se rt aux  
recherches de la Game Conservancy 
p o u r dé te rm in e r l'in flu e n ce  des 
pestic ides sü r certa ins insectes, 
base de nourritu re , en tre  autres, des 
pe rd re aux (P ho to  Dow nland S tudios)

gibier, à créer des réserves de n id ifica 
tion , à restructu re r de grandes surfaces 
boisées, à répartir les d iffé rents peuple
ments d 'an im aux et à constru ire  des plans 
d ’eau pour la sauvagine. Les paysages où 
l ’on chasse sont soignés —  nos ancêtres

vic toriens planta ient déjà pour les faisans 
et renards q u ’ils aim aient.

Chasse publique: les problèmes
Dans les pays et régions où la chasse est 
ouverte au public, les ag ricu lteurs ne sont 
pas encouragés à préserver des abris 
pour le g ibier. L ’é lim ination  d ’un ta illis  
ép ineux s ign ifie ra  un sac d ’orge supplé
m entaire. Si le fe rm ie r conservait un coin 
sauvage, les cailles ou les perdrix  qui y 
couvera ient seraient presque certa ine
ment tirées par un chasseur habitant à 
des centaines de kilom ètres. Dans de te l
les circonstances, il est probablem ent 
plus raisonnable de chercher à augm en
te r la récolte d ’orge.

En Hongrie et dans d ’autres parties de 
l'Europe centrale, la perdrix grise a p ra ti
quem ent disparu depuis que l’Etat et la 
co llectiv isa tion  on t changé le paysage, 
créé des cham ps de cinq cents hectares 
et m is l’accent sur la m onocu lture. Des 
exp lo ita tions de mais, de betteraves à su
cre ou des vignes qui s ’étendent à perte 
de vue, sans être allégées par d ’autres 
sortes de végétation, de bois ou de réco l
tes, n ’o ffren t pas des cond itions de vie 
appropriées au gibier. En ce qui concerne 
la perdrix, la s itua tion  est sans remède. 
Pour les faisans, des ta illis  on t été plantés 
et peuplés d ’o iseaux d'élevage afin d ’a tti
rer les touristes et autres visiteurs. A d ro i
tem ent utilisées, de te lles méthodes pré
servent les agrém ents de la chasse, même 
si certa ins d ’entre nous vo ien t la d iffé 
rence et estim ent que cette évo lu tion 
n ’é ta it pas indispensable.

Je me suis occupé pendant de nom breu
ses années de la perdrix rouge (Alecto ris  
rufa) au Portugal. Pratiquem ent toutes les 
proprié tés privées éta ient des oasis où le 
g ib ie r é ta it abondant et fou rn issa it des 
excédents d ’o iseaux qu i rem plissa ient les 
dom aines publics environnants. Dans ces 
dernières zones, on ne pensait na ture lle
ment pas à la pro tection  de la faune pour 
dem ain, mais seulem ent à la chasse d ’au
jo u rd ’hui. Le voisin pourvo ira it à l’avenir 
—  après tou t, il pouvait se le perm ettre.

Ce système n ’é ta it pas parfa it, mais il p ré
sentait des avantages.

La chasse privée a m aintenant été abolie 
et —  bien que le Gouvernem ent s ’e fforce 
vaillam m ent de la rem placer par d 'au tres 
procédés qui auron t peut-être  des m érites 
le m om ent venu —  la dèstruction  du g i
bier par des chasseurs non contrô lés a été 
dévastatrice. V is itant l ’année dernière une 
rég ion où le tableau de chasse d ’une jo u r
née avait été de 700 perdrix  sauvages 
avant ce changem ent (ce qui dem andait 
probablem ent que 2 000 oiseaux environ 
soien t levés par les rabatteurs), j'a i obser
vé en tou t et pour tou t 7 o iseaux! Nous 
devons trouver, d ’une m anière ou d 'une 
autre, un com prom is m eilleur que ce lu i- 
là. Le slogan de la chasse libre pour tous 
peut apporter beaucoup de voix à un 
hom m e po litique, mais son app lica tion  re
vient, en term es de p ro tection  de la na
ture, à em prunter de l’argent et s ’endetter 
davantage.
Au contra ire , l ’Espagne conserve une 
forte  densité de perdrix sauvages, ainsi 
que des d ro its  de chasse privés. Ayant 
en trepris  un recensem ent approxim atif 
dans une proprié té  de C iudad Real début 
septembre, nous avons com pté entre 
8 h 30 et 9 h 30 plus de 1 000 perdrix rou 
ges qui s ’envola ient des chem ins à l’ap
proche de notre voiture. Dans un dom aine 
com m e celu i-là, on peut au cours d ’une 
année moyenne tire r en tou te  sécurité 
deux oiseaux à l’hectare, en m aintenant 
une réserve de reproduction  suffisante 
pour la saison à venir. La perdrix reste 
sym boliquem ent une valeur o r; on peut 
l ’éva luer à environ 10 £ pièce pour le p ro
prié ta ire  des terres —  et elle fou rn it que l
ques em plo is utiles entre la vendange, en 
octobre, et la récolte des olives, en 
janvier.
Il y a lieu d ’ind ique r incidem m ent que la 
Game Conservancy  est le po in t de co o rd i
nation d ’un pro je t de recherche m u ltina 
tiona l sur la perdrix rouge, auquel pa rtic i
pent des spécia listes du g ib ie r d ’Espagne, 
du Portugal, de France et du Royaume- 
Uni. Les travaux d ’une é q u ipa  in te rna tio 
nale économ isent du temps, de l’argent 
—  et des oiseaux.

Un encouragement à la protection 
de la campagne
La cam pagne ré tréc it v is ib lem ent et nous 
avons besoin de tous les m otifs possibles 
pour la pro téger avec habileté et a ffec
tion . La chasse nous fo u rn it l ’une de ces 
raisons. Du moins, à mesure que les d is
tances raccourcissent, les voyages de
v iennent plus faciles (même si certains 
trouvent cette a ffirm ation  contestable), 
nous traversons les frontiè res, apprenons 
les langues de nos divers pays —  et les 
problèm es de la nature sont examinés 
p lus régulièrem ent au niveau in te rna tio 
nal. La Game Conservancy  est fière de 
joue r un petit rôle en con tribuan t à la 
so lu tion  de nos d ifficu ltés  communes. 
Mais le tem ps ne trava ille  pas pour 
nous. C. L. C.



A n se ra lb ifro n s  (P ho to  Jan van de Kam)

Gibier
sans frontières

Geoffrey V. T. Matthews

Les chasseurs de g ib ie r sédentaire sont 
amenés assez rapidem ent à m ettre en 
pratique les princ ipes d ’une conservation 
responsable de la nature. En effet, s ’ ils 
tuent trop d ’anim aux, la d im inu tion  de la 
popu lation d ispon ib le  pour leur spo rt de
v ient rap idem ent sensible. Ils peuvent 
alors ré tab lir l ’équ ilib re  en tuant m oins de 
gibier, en am é lio ran t les cond itions de 
reproduction  et en a joutant des anim aux 
d'élevage à la popu la tion  naturelle. Les 
résultats de cette conservation devien

nent vite apparents pour ceux qui les pra
tiquen t, ce qui renforce leur in té rêt et 
leurs efforts.
Dans le cas du g ib ie r m igrateur et surtou t 
de la sauvagine —  canards, oies et échas
siers —  le chasseur a beaucoup plus de 
d ifficu ltés  à com prendre et à con trô le r la 
s ituation. Disséminés de façon clairsem ée 
au-desus de la toundra  nordique, ces o i
seaux n ichent en général lo in des en
dro its  où ils sont chassés. Les nids de 
certaines espèces n ’on t été découverts

pour la prem ière fo is q u ’au cours de ce 
siècle. Ce n ’est q u ’assez récem m ent que 
le baguage des oiseaux sur leurs lieux de 
rep roduction  a révélé l ’é tendue et la com 
p lex ité  des m igrations. A insi, la Bernache 
cravant (Branta bernicla), pour atte indre 
les îles britanniques, part de l ’île Melville, 
du Canada et de la péninsule de Tainyr, 
d ’Union Soviétique, so it un arc de 215° de 
long itude arctique. Les Bernaches non- 
nette (Br. leucopsis) qu i h ivernent aux 
Pays-Bas viennent de la rég ion de Novaya 
Zem blya en Union Soviétique, alors que 
celles d ’Ecosse viennent du Groenland et 
du Spitzberg (ces dernières ne se m élan
gent pas q u o iqu ’elles h ivernent à 150 km 
l ’une de l’autre). La Sarcelle d ’été (Arias 
querquedula) qui hiverne au Sénégal se 
rep rodu it essentie llem ent dans la partie 
centra le  de l ’Union Soviétique. Des Che
valiers com battant (Philom achus pugnax) 
bagués au Royaume-Uni, on t été re trou
vés ju s q u ’à V ladivostok. En clair, aucun 
groupe régional de chasseurs, pas plus 
q u ’aucun Etat, ne peut, de son propre 
chef, assurer la survie de ces espèces 
m igratrices. La coopéra tion  in te rna tio 
nale est essentie lle ; cela a été reconnu 
dans de nom breuses conventions qui 
sont actuellem ent en cours de négocia
tion  : c ’est le cas de la Convention in te rna
tiona le  sur la conservation des espèces 
m igratrices appartenant à la faune sau
vage élaborée sous l’égide de l’Union in 
te rnationale pour la Conservation de la 
nature et de ses ressources (UICN) et du 
G ouvernem ent de la République Fédérale 
d ’A llem agne; de la D irective des Com m u
nautés européennes concernant la con 
servation des oiseaux sauvages et de la 
C onvention du Conseil de l ’Europe rela
tive à la conservation de la vie sauvage et 
du m ilieu naturel.
Il est égalem ent d iffic ile  pour le chasseur 
seul de saisir la nécessité d ’une attitude 
conservatrice à cause d ’une autre pa rticu 
la rité de la sauvagine m igratrice. La sau
vagine se rassemble duran t l ’hiver en 
troupeau dans un nom bre p lu tô t réduit 
d ’endro its. Un tel com portem ent est nor
mal, mais il s ’est d ’au tant plus exagéré 
que les marais, dont la sauvagine dépend 
écolog iquem ent, se sont dégradés ou ont 
été détru its. A insi, dans certa ines régions, 
la sauvagine peut donner l ’ im pression 
d ’être tou jou rs  aussi abondante, ou plus 
nom breuse. Il est d iffic ile  de se rendre 
com pte q u ’un grand nom bre d ’oiseaux 
fou rm illa n t au-dessus de quelques cen ta i
nes d ’hectares en Europe du Sud est le 
produ it de dizaines de m illie rs d ’hectares 
de reproduction  au nord et à l’est.

« Ramsar»

Le besoin de sauver les zones hum ides 
restantes de la destruction  constitue le 
cœ ur du problèm e. Cela a été reconnu par 
la Convention relative aux zones hum ides 
d ’im portance in ternationa le pa rticu liè re 
ment com m e habitats de la sauvagine, 
égalem ent appelée Convention de Ram-

sar d ’après le nom de la petite v ille  Cas
pienne où elle a été conclue. Jusqu ’à pré
sent, v ing t-quatre  Etats sont parties 
contractantes à cette convention et deux 
autres Etats ont entamé la procédure de 
ra tifica tion . Outre le fa it d ’avo ir accepté 
de prendre des mesures générales pour la 
conservation des zones hum ides à l’ in té 
rieur de leurs te rrito ires, les parties ont 
désigné une liste de plus de 170 zones 
humides, couvrant p lus de 5,6 m illions 
d ’hectares, qui sont mises en réserve et 
fon t l ’ob je t d ’une p ro tection  spéciale 
con tre  tou t em piétem ent. Tous les Etats 
m embres du Conseil de l’Europe qui pos
sèdent d ’im portan tes zones hum ides sont 
m aintenant engagés dans cette conven
tion, à l ’exception de la France, l ’Espagne 
et la Turquie. Les autres Etats qui l’ont 
ratifiée sont, par ordre d ’accession, l ’Aus
tralie, la F inlande, l ’A frique du Sud, l ’Iran, 
la Bulgarie, le Pakistan, la Nouvelle-Zé
lande, l ’Union Soviétique, la Jordanie, la 
Yougoslavie, le Sénégal, la Pologne et la 
République D ém ocratique Allemande.

Les chasseurs, et les pro tecteurs de la 
nature égalem ent, do ivent s ’assurer que 
leurs gouvernem ents restent fidè les à 
l’esprit et à la lettre de la convention. En 
particu lier, davantage de zones humides 
devraient être placées sur la liste de p ro
tection  spécia le; certa ins Etats n ’on t p ro 
posé q u ’une zone humide, so it la cond i
tion  m inim ale requise pour l’accession à 
la convention. On a fa it preuve aussi de 
répugnance à p lacer les estuaires sur la 
liste. Ils sont pourtan t les lieux de p réd i
lection des po litiques de «déve loppe
ment» et peuvent être considérés com m e 
les habitats hum ides les plus menacés.

Cependant, de grands progrès ont été 
faits sur la base de la C onvention de Ram
sar. Un changem ent particu lièrem ent 
heureux réside dans la façon selon la
quelle des chasseurs réfléchis sont deve
nus des adeptes actifs  de la conservation 
de la nature. Le chasseur moderne, et 
donc en même tem ps pro tecteur de la 
nature, a été incarné par Geoffrey Harri
son dont la m ort soudaine et prém aturée 
v ient de priver la conservation de la na
ture d ’une personnalité in ternationa le de 
prem ier plan. Il a m ontré avec e fficacité  
aux chasseurs com m ent ils pouvaient, 
pour partie, restaurer l ’équilib re naturel 
en créant et en am élio rant des zones hu
mides a rtific ie lles  te lles que des gravières. 
La réserve des gravières de Sevenoaks fu t 
à juste t itre  célèbre. Le program m e m inu
tieux de p lantation n ’y fu t en trepris q u ’a
près que Geoffrey Harrison eut organisé 
une co llecte substantie lle  d ’en tra illes de 
canards abattus, afin de dé fin ir leurs pré
férences alim entaires. Durant les récentes 
années, il a appliqué son énergie à orga
niser la co llecte d ’ailes de canards, 
d ’abord en G rande-Bretagne puis dans 
d ’autres pays, pour déterm iner l’âge et le 
sexe des oiseaux abattus, ce dern ier po in t 
étant particu liè rem ent im portan t pour 
connaître le taux de reproduction  d ’une 
espèce dans une année donnée.

L’étude chiffrée de la sauvagine

S’il s ’ag it de m ainten ir des popu lations 
stables, les chasseurs ne do ivent prendre 
que les oiseaux qui sont en surnom bre 
par rapport au m in im um  requis pour as
surer le rem placem ent des pertes na ture l
les. Déterm iner avec exactitude la ta ille  
d ’une popu lation, la m orta lité  naturelle 
dont elle sou ffre  et son taux de reproduc
tion  et de renouvellem ent est assez d iff i
cile chez certaines espèces, sans parler 
des oiseaux m igrateurs. Le Bureau in te r
national de recherches sur la sauvagine 
(BIRS) a, depuis de nom breuses années, 
tenté de fo u rn ir  quelques réponses grâce 
à un réseau constitué essentie llem ent de 
bénévoles. La tendance de la sauvagine à 
se rassem bler en hiver o ffre  vra im ent des 
possib ilités raisonnables de s ’assurer des 
nom bres en question. Avec les données 
régulières de quelque 15 000 po in ts de 
calcul, nous avons m aintenant une idée 
acceptable de la ta ille  des popu lations à la 
m i-janvier, quand les mouvem ents m ig ra
to ires sont à leur m inim um . Cependant, à 
ce moment, les chasseurs on t déjà perçu 
l’essentiel de leur récolte et il est très 
d iffic ile  de les am ener à fo u rn ir  des do n 
nées sur l’am pleur de cette prise. Certains 
pays, notam m ent le Danemark, ont acquis 
des statistiques sérieuses sur le tableau 
de chasse des chasseurs, mais le BIRS a 
eu m oins de chance pour ob ten ir ces ren
seignem ents d ’autres Etats.

La so lu tion  idéale serait de m esurer la 
popu lation sur les lieux de reproduction 
et de déterm iner le nom bre des oiseaux 
qu i se sont reproduits et la quantité de 
jeunes poussins nouvellem ent éclos avant 
le départ de la m ig ra tion  d ’autom ne. M al
heureusement, ce n ’est pas faisable pour 
de nom breuses raisons en Europe. En 
Am érique du Nord, où l ’accès aux te rr ito i
res de reproduction  est aisé et où l ’on 
possède des fonds suffisants pour m ettre 
sur pied des reconnaissances aériennes à 
grande échelle, un grand nom bre de sta
tis tiques sur les popu la tions sont réunies 
chaque année. On les utilise pour estim er 
le nom bre d ’oiseaux qui m ig reron t vers le 
sud en autom ne et pour savo ir quelle do it 
être l’ im portance de la prise des chas
seurs d ’après les param ètres b io logiques 
qui on t été établis. Cette prise est ensuite 
répartie entre les d iffé rents Etats se tro u 
vant le long des routes de m igration. Le 
résu ltat est obtenu, dans la mesure du 
possible, grâce à tou t un attira il é laboré 
de rég lem entations qui fo n t varier les sa i
sons de chasse et le nom bre d ’oiseaux 
que chaque chasseur peut prendre par 
jour. D’après un système de po in ts com 
pliqué, le chasseur est autorisé à tire r 
davantage d ’o iseaux d ’une espèce abon
dante que ceux d ’une espèce dont la s i
tua tion  est douteuse. Si une espèce est 
dé fin itivem ent en danger, elle peut fac ile 
ment être retirée de la liste de chasse pour 
un certain temps. Cependant, même avec 
ces d ispositions flex ib les  on rencontre de 
grandes d ifficu ltés  avec les espèces du

haut A rctique, telles que les Bernaches 
cravant (Br. bernicla). Ces dernières ont 
des taux de reproduction  qui varient én o r
m ém ent et, certaines années, elles ne se 
reproduisent pas du tout. On peut sou te
n ir que ces espèces ne do ivent pas être 
tra itées com m e du gibier.
Quels que soient les m érites du système 
am éricain, il est im probable que l ’on 
puisse l’é tab lir dans tou te  sa com plexité  
dans une Europe divisée en de nom breux 
Etats parlant d iffé rentes langues et doté 
de systèmes po litiques différents. Tou te 
fois, à pa rtir d ’une base de données ra i
sonnablem ent sûres, un accord in te rna
tiona l quoique moins flex ib le  peut s ’avé
rer très efficace. On a déjà beaucoup fa it 
en raccourc issant la durée des saisons de 
chasse. En particu lier, on a admis que 
c ’est une mauvaise po litique que de co n ti
nuer à chasser à la fin  de l ’hiver et au 
printem ps, car alors on tue des oiseaux 
qui son t déjà accouplés et qu i repartent 
pour se reproduire  et fo u rn ir  la prochaine 
génération de petits. Est davantage 
controversé le po in t de savoir à quel m o
ment en autom ne la chasse devrait com 
mencer. D’un po in t de vue bio log ique, si 
les oiseaux do ivent être tués, le plus tô t 
sera le m ieux, car alors ils ne consom 
ment pas la nourritu re  qui peut être u lté 
rieurem ent d ’une im portance vitale pour 
les survivants. Cependant, cette approche 
pragm atique s ’oppose à une concep tion  
sportive qui veut q u ’on perm ette à un 
oiseau de devenir fo rt avant de l’exposer 
au fus il du chasseur. Cela favorisera it 
égalem ent les pays qui fou rn issent les o i
seaux au dépens de ceux qui se con ten 
tent de fo u rn ir les quartie rs d ’hivernage. 
Quand il peut être dém ontré avec une 
certitude raisonnable qu ’une espèce do n 
née con na ît un dangereux déclin, il est
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m aintenant généralem ent adm is qu 'on 
do it la pro téger ju s q u ’à ce que son e ffec tif 
perm ette de la chasser à nouveau. Le p ro 
blème est que la p ro tection  ju rid ique  n ’est 
pas suffisante. Un grand nom bre de chas
seurs ne sont pas capables d ’ iden tifie r la 
sauvagine à vol rapide et l’éducation de
vrait être la cond ition  nécessaire à l’u t ili
sation d ’un perm is de chasse. Le p ro 
blème est encore plus grand dans le cas 
de mauvaise v is ib ilité , et de nom breux 
pays on t in te rd it la chasse de nuit, sauf 
quelques exceptions surprenantes. L ’ im 
portance de la chasse, qu o iqu ’ illégale, 
des espèces protégées, que ce soit de 
façon délibérée ou par erreur, est ind i
quée par les rad iographies effectuées à 
S lim bridge, en Angleterre, sur des Cygnes 
de Bew ick (Cygnus bew ickii) que l’on 
avait attrapés pour les baguer. Bien q u ’ils 
soient en tièrem ent protégés dans tous les 
Etats q u ’ils traversent en m igrant du nord 
de l’Union Soviétique à l’Irlande, 34% de 
ces oiseaux transporten t dans leurs corps 
du p lom b tiré  par des chasseurs en in frac
tion.

Éducation et coopération
L'éducation, aussi bien que l’app lica tion  
de la loi, est indispensable pour donner 
effet aux nom breuses restric tions s ’app li

quant aux m éthodes de chasse à la sauva
gine et que l’on rencontre dans tous les 
pays. Le but général de ces in te rd ic tions 
est de réduire le massacre que tou t chas
seur peut provoquer su r les concen tra 
tions vulnérables de sauvagine. Un tel 
« ra tionnem ent» devient d 'au tant plus es
sentiel que le nom bre de chasseurs, et 
leur m obilité , s 'accro issent avec l ’aug
m entation générale de la prospérité.

Cygnus b e w ic k ii: b ien  que pro tégés dans tous les pays q u 'ils  traversent, une  
grande pa rtie  de ces cygnes po rte n t du p lo m b  dans le corps ! (P hoto E. E. Jackson)

Légend es  des illu s tra tio n s  co u le u r

1. B ran ta  be rn ic la  
(P hoto Jan van de Kam)

2. P eintu res p réh is to riques
(Le Salon n o ir  -  N iaux -  France)
(P hoto Cambazard -  Exp lorer)

3. (P hoto J.-C. Chantelat)
4. (P hoto B. W insm ann)
5. (P hoto J. Lavergne)
6. Chasse à l'isa rd  

(P hoto J.-C. Chantelat)
7. Tableau de chasse 

(P hoto B W insm ann)
8. Capra pyrena ica  

(P hoto IGF)

(P ho to W ild fow l Trust)

Ainsi, de nom breux pays in terd isent la 
chasse à la sauvagine depuis les bateaux 
à m oteur et les avions; ils réduisent le 
ca libre des armes et le nom bre de cartou 
ches q u ’on peut tire r sans recharger; ils 
découragent égalem ent l ’u tilisa tion  d 'a p 
pâts vivants ou a rtific ie ls  et de nom breux 
expédients qui a ttiren t les oiseaux sur les 
arbres. La destruction  de masse au moyen 
de file ts  est largem ent in terd ite . Une res
tr ic tio n  bien plus im portante, quoique 
m alheureusem ent encore rejetée par p lu 
sieurs pays pourtan t à l ’avant-garde en 
m atière de conservation de la nature, 
consiste en l'in te rd ic tion  de la vente de la 
sauvagine morte. Si un chasseur est dans 
l’ im possib ilité  de disposer à son p ro fit 
d ’un tableau de chasse qui s ’avère exces
s if par rapport aux besoins de sa fam ille, il 
est moins tenté de consom m er sans 
con trepartie  de coûteuses cartouches.
S’ il fa it preuve de m odération dans son 
tableau de chasse, la présence du chas
seur en tan t que prédateur est encore 
to lérab le, sous réserve q u ’il accepte une 
nouvelle série de restrictions, à savoir ce l
les de l’endro it et de l ’époque à laquelle il 
p ra tique son sport. La sauvagine est no
to irem en t circonspecte et facilem ent per
turbée. Le dérangem ent causé par le 
chasseur peut être beaucoup plus im por
tan t q u ’une modeste prise d 'o iseaux qui 
ne peuvent, de tou te façon, pas survivre à 
l’hiver. Cependant, avec la d im inu tion  des 
zones hum ides et des habita ts associés, il 
devient plus que jam ais nécessaire que 
les oiseaux puissent trouve r des zones 
pour se percher sans être dérangés. Ils 
do ivent égalem ent d isposer de suffisam 
m ent de tem ps pour se no u rrir sans être 
dérangés afin de re trouver l ’énergie dé
pensée en vol, de se réchauffer et de 
s 'adonner à d 'au tres activ ités habituelles. 
Q uoique la sauvagine, com m e en tém o i
gne sa s tructure  ocula ire, se so it dévelop
pée en tan t q u ’espèce diurne, nom breux 
sont les o iseaux qui m aintenant se nour
rissent la nu it parce qu ’ ils sont dérangés 
duran t le jour. Par conséquent, tou t dé
rangem ent du fa it de la chasse nocturne 
peut être très grave, car il dé tru it l’éq u ili
bre des besoins énergétiques nécessaires 
pour survivre aux cond itions environne
mentales rudes. Heureusement, on a 
m aintenant largem ent reconnu la néces
sité de disposer d ’un réseau de refuges 
tranquilles. Les chasseurs eux-m êm es ré
servent des sanctuaires dans les zones 
sur lesquelles ils ont des d ro its  de chasse 
et com plè tent ainsi ceux créés par les 
organ isations o ffic ie lles  et privées de 
conservation de la nature.
Cet esprit d ’au torenoncem ent et de 
coopération , appelez-le égoïsme éclairé 
s ’il le faut, se répand de plus en plus dans 
de nom breux pays d ’Europe. Il permet 
d ’espérer que ces oiseaux si spectacula i
res, à savoir la sauvagine m igratrice, sur
v ivront encore sur notre con tinen t en 
com plè te transform ation . G. V. T. M.

Une étude de cas: 
le chevreuil

Helmuth Strandgaard

Le chevreuil est largem ent répandu 
com m e l’atteste sa répartition en races 
géographiques variées que l ’on pouvait 
ou peut encore trouve r dans une grande 
partie de l ’Europe et de l ’Asie.

La race nom inale, à savoir le chevreuil 
européen (Capreotus c. capreolus) était, 
selon Heptner (D ie Säugetiere de r Sow je t
union), o rig ine llem ent répandue sur la 
plus grande partie de l’Europe et certa i
nes parties de l’Asie Mineure. Ce n ’est 
q u ’en Irlande et dans la partie Nord de la 
Scandinavie et de la Russie que la race ne 
se rencontre pas naturellem ent.

Il est d iffic ile  actue llem ent de tracer la 
ligne de dém arcation entre la race euro
péenne de chevreuil et le chevreuil que 
l'on devrait trouve r p lus à l ’est (C e. pygar- 
gus) parce que le chevreuil dans les ré
gions supposées fronta liè res a depuis 
longtem ps été exterm iné. En général, ce
pendant, on présum e que le chevreuil eu
ropéen éta it répandu dans tou te  la partie 
occidenta le  de la Russie européenne.

Fluctuations

Dans certains endro its  (au Royaume-Uni 
par exemple), le chevreuil a été exterm iné 
dans certaines parties de la campagne 
dès le Moyen Age. La réduction la plus 
im portante dans la zone de d is tribu tion  
du chevreuil semble cependant s ’être p ro
du ite au dix-neuvièm e siècle et au début 
du v ingtièm e siècle. Aux environs de 
1880, le chevreuil avait été exterm iné dans 
de nom breuses parties du Danemark et il 
ne restait plus, sur la popu lation Scandi
nave, q u ’environ 50 chevreuils sur un te r
rito ire  au sud de la Suède. En Russie, il 
apparaît que le p lus grand déclin  q u ’ait 
connu la popu la tion  so it intervenu aux 
environs de 1930. A cette époque, le che
vreuil avait disparu dans la plus grande 
partie de la zone située entre la fron tiè re  
polonaise et l’Oural. Au sud de l’Europe, 
le chevreuil avait égalem ent disparu de 
nom breux grands te rrito ires  au cours du 
dix-neuvièm e siècle. Depuis lors, il a de 
nouveau gagné du terra in. Au Royaume- 
Uni, de nom breuses parties de la cam pa

gne ont été repeuplées de même q u ’au 
Danemark. En Suède et en Norvège, la 
popu lation s ’est développée à partir des 
quelques an im aux épargnés si bien 
qu elle a non seulem ent rem pli son te rr i
to ire  orig ine l de popu lation, mais q u ’elle 
l’a dépassé vers le nord.

Cependant, il existe encore de grandes 
zones de te rrito ire  orig ine l que le che
vreuil n ’a pas recolonisées.

Q uoique la chasse puisse joue r un rôle 
décis if pour la d is tribu tion  des espèces, 
d 'au tres facteurs peuvent égalem ent se 
faire sentir. Parmi ceux-là figu ren t le fac
teu r de régulation de la ta ille  qui est lié 
aux cond itions de vie in ternes de la popu
lation. On peut dans une certa ine mesure 
u tilise r les résultats des recherches effec
tuées par la s tation b io log ique cynégéti
que de Kalo au Danemark com m e exem 
ples pour illus tre r ces faits.

Cycle et conditions de vie

La popu la tion  de chevreuils à Kalo

Les recherches entreprises durant v ing t- 
c inq ans ont m ontré com m ent la popu la
tion  de chevreuils, alors q u ’elle n ’éta it pas 
chassée, a pu se m ain ten ir à un niveau 
constant.

P ratiquem ent tous les chevreuils sont 
m arqués avec des co llie rs  num érotés et 
durant treize ans ce marquage a été fa it 
de te lle  façon q u ’on a pu, avec certitude, 
reconnaître les ind iv idus sur le te rrito ire . 
Avec ces méthodes, il a tou jou rs  été pos
sib le de ca lcu le r la ta ille  de la popu lation 
et de suivre son cycle. Durant tou te  la 
période, les gains et les pertes d ’ individus 
se sont équilibrés. Ce sont les gains, sous 
la fo rm e de faons élevés dans le te rrito ire , 
qui on t représenté la con tribu tion  la plus 
im portante (96% du gain total).

C ontra irem ent aux gains qui sont dus 
presque à un seul facteur, les pertes p ro 
v iennent d ’o rig ines variables et les che
vreuils réagissent d iffé rem m ent selon leur 
âge et leur sexe face à ces éléments.

Pour les chevreuils mâles d 'un ou deux 
ans, la seule raison im portan te  de perte a

été l’ém igration, alors que pour les che
vreu ils mâles p lus âgés (3-11 ans), c ’est la 
m ort par accident. Pour les fem elles d ’un 
an, la raison princ ipa le  de perte est l ’ém i
gra tion , alors que pour les fem elles plus 
âgées (2-13 ans), c ’est l'acc ident ou la 
maladie. Le cycle est un peu plus rapide 
pour les mâles que pour les femelles.
Les chevreuils de six mois à un an et demi 
et de un an et demi à 2 ans et demi on t un 
cycle d ’environ 50% par an, alors que 
pour les mâles de 3 ans il est d ’environ 
25%  par an. Pour les femelles, la réduc
tion  p rinc ipa le  in tervient parmi les an i
maux âgés de six mois à un an. Elles ont 
un cycle de 33%, alors que pour les fe 
melles de 2 ans ou plus, il est d ’environ 
20%  par an.

Parmi les mâles, ce sont les com bats pour 
la suprém atie sur le te rrito ire  qui servent 
de régulateur du nombre. La suprém atie 
d 'un mâle sur un te rrito ire  est la raison la 
plus im portan te pour laquelle les mâles 
sont con tra in ts d 'ém igrer. L ’âge auquel 
les jeunes mâles sont expulsés est 
d 'abord  fonc tion  du développem ent p ro 
pre de chaque chevreuil. Bien dévelop
pés, les jeunes mâles sont con tra in ts  à 
pa rtir dès l’âge d ’un an, a lors que ceux 
moins développés (de plus d ’un an) ne 
présentent pas de com portem ent te rr ito 
rial avant l’âge de 2 ans et sont par consé
quent chassés plus tard.
Parmi les femelles, l ’ém igration in tervient 
et ag it com m e un fac teu r de régulation du 
nom bre à l’âge d 'environ un an. La raison 
pour laquelle les fem elles ém igren t peut 
être im putée à l’a ttitude agressive des fe 
melles p lus âgées vis-à-vis de leurs petits 
de l’année précédente, alors que les pre
m ières s ’apprêtent à m ettre à nouveau 
bas.

A insi, constituen t des facteurs de régula
tion  de la popu la tion  l ’ém igration des mâ
les d ’un et 2 ans et celle des fem elles d 'un 
an.

Les jeunes chevreuils ont la possib ilité  de 
s 'é tab lir dans le te rrito ire  un iquem ent 
dans la mesure où les pertes parm i les 
an im aux âgés l’autorisent.

La cause d irecte qui condu it les jeunes
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chevreuils en excédent à ém igrer est liée 
aux re lations entre les anim aux. Ceux-ci 
ont, chacun à titre  indiv iduel, un certain 
besoin d ’espace et s ’il y a sur un te rrito ire  
plus d 'an im aux q u ’ il n ’en peut supporter, 
la pression q u ’ ils s ’ in fligen t m utue llem ent 
va grand ir. L ’agressivité réc iproque de
v ient plus évidente et certains chevreuils 
sont chassés. Ce sera le chevreuil appar
tenant au rang socia l le plus bas, c ’est-à- 
dire le jeune chevreuil non établi, qui 
sou ffrira  le plus.

En même temps, il fau t signa ler que pour 
que ce système fondam ental puisse fo n c 
tionner, il fau t q u ’il y ait tou jou rs  des b io 
topes appropriés peu peuplés ou sans po 
pu la tion afin que les anim aux en surnom 
bre puissent s ’y réfugier.

La popu la tion  à Rye-Norskov

On a pu é tud ie r les conséquences du 
manque de possib ilités d ’ém igration dans 
une autre popu la tion  danoise de che
vreuils. Cette popu la tion  v iva it dans un 
te rrito ire  enclos de fo rê ts et d ’ag ricu ltu re  
de 700 ha. Elle d iffé ra it de la popu lation 
de Kalo de bien des façons. En général, 
les an im aux éta ien t petits et les mâles 
avaient des bois très peu développés. On 
a égalem ent trouvé des diffé rences cons i
dérables dans la répartition  des classes 
d ’âge. La p ropo rtion  de faons âgés de six 
mois éta it bien plus basse à Rye-Norskov 
q u ’à Kalo et, d ’autre part, les vieux an i
maux représentaient une p ropo rtion  re la
tivem ent plus élevée. La p roduction  de 
faons de six  m ois par fem elle ayant a tte in t 
la m aturité sexuelle é ta it de 0,9 à Rye- 
Norskov con tre  1,8 à Kalo.

De même, un examen du nom bre de corps 
jaunes par fem elle ayant a tte in t la m atu ri
té sexuelle révéla q u ’il y en avait 1,6 à Rye- 
Norskov con tre  2,0 à Kalo. En outre, la 
m orta lité  par accident ou m aladie à la fin  
de l ’hiver et au début du printem ps éta it 
considérable à Rye-Norskov alors q u ’elle 
éta it très fa ib le  à Kalo. L’analyse de ces 
fa its  fu t fa ite sur la base d ’une exte rm ina
tion  to ta le  de la popu la tion  en 1954.

Il est rem arquable de noter le développe
ment, à pa rtir d 'an im aux nouvellem ent in
trodu its , de la nouvelle popu la tion  de che
vreu ils à Rye-Norskov. Durant quelques 
années, la popu la tion  m ontra une ten 
dance évolutive sem blable à celle de Kalo, 
mais plus tard elle connu t des problèmes. 
Le chevreuil de Rye-Norskov présentait 
une augm entation notable de l'inc idence 
de parasites in testinaux. Les d ifférences 
enregistrées entre les deux popu lations 
éta ient avant to u t dues au fa it que Rye- 
Norskov est enclos. En effet, lo rsqu 'un 
te rrito ire  est c lô turé, les an im aux en sur
nom bre ne peuvent ém igrer. S ’il n ’existe 
pas d ’autres moyens pour rem placer les 
effets de rém ig ra tion , com m e la chasse 
ou tou te autre cause de m ortalité, alors le 
nom bre d 'an im aux dans la zone augm en
tera et dépassera ce lu i qui aurait pu être 
a tte int en cas d ’ém igration.

Le résultat d ’une te lle  surpopu la tion  sem 
ble être de réduire la p roduction  et d ’aug
m enter la m orta lité  par accident et par 
l ’incidence accrue des parasites in testi
naux.

Les chevreuils à Borris

Une tro is ièm e enquête danoise sur les 
chevreuils a été effectuée dans une zone 
d ’entra înem ent m ilita ire  de 5 000 ha dans 
le Jutland occidenta l. La zone a été créée 
dans sa form e actuelle en 1954. Depuis 
lors, grâce au m arquage des anim aux, on 
a pu suivre la popu la tion  de très près; on 
a égalem ent recueilli les in fo rm ations re
latives à la période antérieure. Dans cette 
partie de la cam pagne, le chevreuil avait 
presque disparu durant le d ix-neuvièm e 
siècle et il n ’y a pas eu de nouvelles popu
lations jusqu 'au  début de ce siècle. Dans 
une p lan ta tion située im m édiatem ent au 
sud de la zone, une popu la tion  de che
vreuils avait été rétablie dès 1908 et le 
prem ier chevreuil apparut dans la zone 
proprem ent dite, désorm ais zone d ’entra î
nement m ilita ire , l ’année suivante. En 
1912, un chevreuil y fu t tué à la chasse 
pour la prem ière fois. Puis, des chevreuils

peup lèrent la zone ju sq u ’en 1954 et cha
que année 6 à 10 chevreuils y éta ient 
chassés. Cependant, il n ’y avait pas de 
popu lation dans le sens propre du term e 
duran t la période de 1908 à 1954. La pres
sion de la chasse éta it s im p lem ent si é le
vée que le chevreuil n ’avait aucune 
chance de créer une popu la tion  stable.

La zone consiste en une partie centrale 
couverte de landes. Elle est restée inchan
gée durant tou t ce siècle. Cependant, 
quand les forces armées rem placèrent en 
1954 les zones agrico les et de planta tions 
environnantes, un changem ent considé
rable du bio tope survint. Les exp lo ita tions 
fu ren t fermées, la zone forestiè re  s ’accru t 
et le b io tope se transfo rm a lentem ent 
dans un sens favorable au chevreuil. A la 
même époque, les rég lem entations de 
chasse fu ren t m odifiées. Depuis 1954, on 
ne peut chasser les mâles que de m i-m ai à 
m i-ju ille t, a lors que les fem elles et les 
faons sont protégés en permanence. Une 
te lle  m éthode a eu pour effet, v ing t ans 
plus tard, qu 'une popu la tion  d 'environ 
1 600 anim aux vit désorm ais dans cette 
zone.

Jusqu ’en 1954, le tableau de chasse s ’é le
vait seulem ent à moins de 10 chevreuils 
par saison, alors q u ’ il est m aintenant pos
sib le de tire r ju s q u ’à 100 mâles. En même 
temps, le marquage des an im aux a m on
tré  que la popu la tion  fo u rn it annuelle
m ent un surnom bre de 100 autres mâles 
et environ 200 fem elles qui ém igren t dans 
les environs. Pour ce qu i est de cette 
zone, il ne fa it aucun doute que le chan
gem ent des rég lem entations de chasse 
constitue  la raison princ ipa le  du dévelop
pem ent de la popu lation. Pendant v ing t 
ans, la popu la tion  s ’est développée et a 
a tte in t une ta ille  te lle  que la capacité d ’ac
cueil des réserves fu t atteinte. Depuis 
cette époque, la popu la tion  de chevreuils 
m aintenant à son stade op tim al a en p rin 
c ipe réagi de la même façon que la popu
la tion de Kalo avec une référence pa rticu 
lière aux facteurs intenses de régulation 
du nom bre de la popu lation.

Tentatives de généralisation

Les tro is  popu la tions susdécrites peuvent 
dans une certaine mesure servir de base à 
une estim ation des cond itions de vie des 
popu lations européennes de chevreuils. 
Naturellem ent, les résultats obtenus à la 
suite de recherches intensives effectuées 
sur de petites popu la tions ne peuvent, 
sans autre preuve, être appliqués à d 'au 
tres te rrito ires  géograph iques et à d ’au
tres populations. Cependant, pour ce qui 
est de dégager des principes, ces recher
ches détaillées peuvent con tribuer à une 
m eilleure com préhension des cond itions 
de vie dans de grandes aires géograph i
ques.

Au cours de ce siècle, des popu lations de 
chevreuils sont apparues dans tou te la 
campagne, au Royaume-Uni, au Dane
mark, au sud de la Norvège et de la Suède. 
Ces popu lations on t pu s ’é tab lir d ’abord 
du fa it de la pression réduite de la chasse, 
mais aussi les changem ents du biotope 
provoqués par l ’hom m e sem blent avoir 
joué un certa in rôle.

Pour une grande part, les cond itions de 
vie actuelles dans les zones mentionnées 
peuvent être com parées à celles de la 
popu lation de Kalo. Les te rrito ires  en 
question sont, dans une certaine mesure, 
des zones très im portantes (propriétés, 
forêts, p lantations) où la pression de la 
chasse est re lativem ent basse. Cela a eu 
pour conséquence que ces zones p rodu i
sent de façon constante des élém ents en 
surnom bre qui ém igrent aux environs, là 
où la pression de la chasse est en général 
élevée. Dans de nom breux endroits, il 
pourra it p ro ba b le m en t y avoir une popu
lation to ta le  plus grande, mais d ’autre 
part la haute pression de la chasse à l’ex
térieur de ces zones s ign ifie  q u ’il y a cons
tam m ent des biotopes libres où les élé
ments en surnom bre peuvent aller. Dans 
l'ensemble, les popu lations de ces ré
gions sont vigoureuses et en bonne santé.

Europe centrale

Réciproquem ent, les cond itions de vie 
des popu lations d ’Europe centra le rap
pe llent celles que l’on trouve à Rye-Nor
skov. Actue llem ent, il semble y avo ir une 
surp ro tection  de la popu lation, ce qui 
condu it pour une grande part à une sur
popu lation. Dans ces régions, on vo it plus 
souvent des chevreuils dans les haies et 
les fourrés qu 'au Danemark par exemple. 
Cela est dû d 'abord  au fa it que la partie en

Le garde-chasse : flo re  e t faune son t 
l 'o b je t de ses soins  
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surnom bre de la popu la tion  est partie 
pour a ller là où on peut les observer fa c i
lement. (Les chevreuils qui vivent dans 
des cham ps sans enclos son t d iffé rents et 
ne sont pas concernés.) De la même fa 
çon, les problèm es souvent m entionnés 
de chevreuils m orts en grand nom bre par 
accident ou par m aladie et la fréquence 
des parasites sem blent être une consé
quence générale de la surpopu la tion  dans 
certaines parties des campagnes.

Une certaine réduction de la popu lation 
de chevreuils dans ces rég ions s ign ifie ra it 
souvent de m eilleures cond itions de vie 
pour les élém ents restants.

Europe de l ’Est

Depuis 1930, le chevreuil s 'est de nouveau 
répandu vers l’est, en Europe centrale. 
Cependant, com m e il s ’ag it d ’un te rrito ire  
énorme, le chevreuil n ’est pas parvenu à 
se ré tab lir dans sa zone d ’orig ine.

Europe du Sud et Europe du Sud-Ouest

En Europe du Sud, on trouve au jou rd ’hui 
de grandes zones sans popu la tion  de che
vreuils. Dans ce cas égalem ent, il semble 
que l ’absence de chevreuil so it due à la 
pression de la chasse qui a été si élevée 
qu 'e lle  a entraîné l ’exte rm ina tion  des an i
maux. Dans ces zones, une pression plus 
fa ib le  de la chasse entraînera it, sans au
cun doute, le rétab lissem ent de ces espè
ces. Il existe des exem ples de ré insertion 
de chevreuils dans les te rrito ires  où ils 
v iva ient auparavant, mais en général une 
pression élevée de la chasse semble être 
la cause d irecte de l ’absence de popu la
tions de chevreuils dans certaines ré
gions. Des cond itions de vie sem blables à 
celles de Borris avant 1954 sem blent pré
va lo ir dans de nom breux endroits.

La chasse 
et la taille de la population

En conclus ion , on peut dire que le che
vreuil en tant qu 'espèce possède des mé
canism es internes visant à neutra liser la 
surpopu la tion  dans une zone. Si le nom 
bre d 'an im aux s ’élève au-dessus de la ca
pacité d ’accueil de la zone, l’agressivité 
parm i les indiv idus augm ente. Les an i
maux qui appartiennent au niveau social 
le plus bas, c ’est-à-d ire les jeunes non 
établis, créent un excédent de popu lation 
et aussi longtem ps que la popu la tion  peut 
se dessaisir des excédents aucun p ro 
blème ne semble apparaître. La d ispo n ib i
lité de zones, où l ’excédent de chevreuils 
peut aller, a probablem ent joué un rôle 
im portan t dans l ’organ isation de ces 
cond itions de vie, mais dans la plus 
grande partie de l’Europe ce facteur 
n ’existe plus. A u jou rd ’hui, c ’est su rtou t à 
travers la chasse que la popu la tion  se 
débarrasse de ses élém ents en surnom 
bre ; mais en même temps, nous avons vu 
que la façon dont la chasse est accom plie  
est im portante. Exercée sur un certain 
nom bre d ’années, la pression de la 
chasse sur les chevreuils peut être si 
grande qu 'e lle  entraîne l’exterm ination 
d 'une popu lation. D 'autre part, si la pres
sion de la chasse est trop  basse, le déve
loppem ent de la popu lation sera appauvri. 
Les pratiques cynégétiques dans les d iffé 
rentes parties de l ’Europe varient cons i
dérablem ent. Le trop  e t le trop  peu 
gâchent tou t, égalem ent dans ce do 
maine, et plus les gens en auron t cons
cience, plus les cond itions seront réunies 
pour garder les popu lations vigoureuses 
et en bonne santé. Il im porte  de bien com 
prendre la s ign ifica tion  de la chasse, 
aussi bien com m e facteur pos itif que 
négatif. H. S.
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Hongrie : 
un capital vivant
En Hongrie, les dro its  de chasse, répartis 
sur un te rrito ire  de 8,9 m illions d ’ha, ap
partiennent à l’Etat. Ils sont so it donnés 
aux entreprises d ’Etat, soit transférés aux 
associa tions de chasse. La chasse est 
pratiquée sur la base d ’un plan décennal 
en accord avec les plans pour la sy lv icu l
ture. Les utilisateurs des dro its de chasse 
préparent égalem ent un plan annuel et 
sont responsables de l’aménagem ent des 
te rrito ires  de chasse.

La p lan ifica tion  est élaborée avec pour 
souci de m ain ten ir et p rom ouvo ir un g i
bier de qualité, sans troub le r l’équ ilib re  
b io log ique des écosystèmes. De même, la 
chasse a pour but d 'assurer la conserva
tion  de la nature et du g ib ie r et d ’être à la 
fo is un lo is ir et une ressource écono
mique.

Les chasseurs hongro is se d ivisent en 
deux catégories: les quelque 26 000 per
sonnes (popu la tion : 10,6 m illions) qui 
chassent pour leurs lo isirs et qui sont 
regroupées en associations et les chas
seurs professionnels au nom bre de 1 500, 
dont la présence est ob liga to ire  à raison 
d ’un pour chaque portion  de te rra in  de 
6 000 ha, afin d 'assurer la garde du g ib ie r 
et d ’e ffectuer les tâches nécessaires à 
l’en tretien des te rrito ires  de chasse.

Sândor Tôth

Une tro is ièm e catégorie  de chasseurs 
s ’est fo rt développée, c ’est celle des chas
seurs touristiques. La chasse touris tique, 
c ’est-à-d ire  celle des chasseurs étran
gers, est effectuée à la fo is sur des te rr i
to ires de chasse appartenant aux en tre
prises de chasse et sur ceux loués par les 
associations de chasse. L’organ isation de 
la chasse tou ris tique  est prise en charge 
par la MAVAD (entreprise coopérative 
hongroise pour le com m erce cynégé
tique) qui sert de com m issionnaire.

La chasse tou ris tique  en Hongrie est 
considérée com m e un moyen d ’augm en
ter le revenu cynégétique en vue de cou
v rir les fra is de développem ent des te rr i
to ires de chasse.

Aux yeux de certains, il peut apparaître 
que les dro its  payés par les chasseurs 
tou ris tiques sont très élevés et que les 
intérêts com m erciaux l ’em portent sur les 
intérêts sportifs. Cependant, je  peux a ffir
mer avec certitude que lors de la fixa tion  
des droits, on prend en considération les 
coûts tou jou rs  croissants d ’aménagem ent 
du gibier. La chasse tou ris tique  constitue 
une sorte d 'a ide payée par les chasseurs 
étrangers. Le p rinc ipe  qui préside à cette 
pratique est que la chasse tou ris tique  ne 
do it en rien déranger les intérêts des 
chasseurs am ateurs hongrois.

Le m ontant des d ro its  de chasse est éga
lem ent jus tifié  par la qualité  du g ib ie r p ro 
posé. Les tirs  des chasseurs se partagent 
généralem ent entre le daim , le chevreuil, 
le m ouflon, le sanglier, le lièvre, le faisan, 
le canard sauvage, avec cependant une 
nette prio rité  pour le cerf.

Les prix  à payer pour le g ib ie r sont na tu
re llem ent fonc tion  de la beauté des tro 
phées et du poids, ainsi que du sexe et de 
l’âge. Pour to u t animal blessé, les chas
seurs do ivent payer 50%  du prix  total. 
Outre les dro its  de chasse, les chasseurs 
tou ris tiques do ivent égalem ent payer 
pour le logem ent, la nourritu re  et le trans
port, ce qui peut représenter 15% des 
d ro its  de chasse. S ’y a jou tent égalem ent 
les fra is de délivrance de l’au torisa tion de 
chasse et de l'assurance.

Les chasseurs étrangers sont amenés à 
pa rtic iper de façon intensive à la régula
tion  des popu lations de gibier.

Le tableau de chasse com prend entre au
tres, pour l’année 1976, 18 000 cerfs (sur 
une popu lation de 38 000), 60 000 che
vreu ils (185 000) et 338 000 oiseaux de 
proie. Les chasseurs tou ris tiques au nom 
bre de 8 000 ont tué en 1976, entre autres, 
2 230 cerfs, 5 080 chevreuils, 96 000 fa i
sans et 226 000 canards. La saison de la 
chasse à la sauvagine est très cou rte ; 
pour 1978-1979 elle s ’étend, par exemple, 
du 1er mars au 20 avril pour la Bécasse 
(S colopax rusticola) et du 1er octobre  au 
15 janvier pour l’Oie des m oissons (Anser 
fabalis) et certaines autres espèces Anser.

Il est im portan t de se rappeler que la 
chasse tou ris tique  en Hongrie est p ra ti
quée dans le but de p rom ouvo ir une ges
tion  de qualité  du g ib ie r et l’harm onie 
entre la sylv icu lture et l’am énagem ent du 
gib ier. C ’est parce qu elle a appliqué s tr ic 
tem ent ce principe que la Hongrie connaît 
une situa tion  satisfa isante en m atière cy
négétique. La preuve en a été fourn ie  par 
l ’am élio ration constante de la qualité des 
trophées. La Hongrie, en effet, détient le 
record du monde des trophées pour le 
cerf, le daim et le chevreuil. Un a ttra it de 
plus et non des m oindres aux yeux des 
chasseurs étrangers! S. T.

Turquie : 
1001 sangliers

Située entre l’Europe et l’Asie et jou issant 
d ’un c lim at particu lie r, la Turquie possède 
une faune très variée. Le grand g ib ie r a 
pourtant beaucoup d im inué car l’homme 
a dé tru it des habita ts naturels et s ’est livré 
à une chasse incontrô lée. Les mesures de 
pro tection  prises ces dernières années 
ont néanm oins perm is aux populations, 
par exemple, de cerfs, de chevreuils, de 
daims, de m ouflons, et à l'ours de se redé
velopper. Ces mesures sont peut-être sur
venues trop  tard pour les léopards dont 
les derniers spécim ens lu ttent pour leur 
survie. Le loup parvient à se m aintenir, 
mais la popu la tion  d ’hyènes rayées d im i
nue régulièrem ent. Outre ce gros gibier, 
les oiseaux sont très nom breux et variés: 
la Turquie est située sur les grands axes 
m igrato ires et accue ille  une avifaune r i
che et variée tan t lors de la période de 
reproduction  que lors des mois de m igra
tion  et d ’hiver.

La chasse en Turqu ie est réglementée par

la loi sur la chasse te rrito ria le  adoptée en 
1937. Cependant, cette loi ne répond plus 
aux besoins actuels. Il y m anque les d is
positions répressives nécessaires pour 
em pêcher les in fractions. C 'est pour cette 
raison q u ’un nouveau p ro je t de loi a été 
préparé et soum is à l’Assem blée législa
tive. La Com m ission centra le de la chasse 
qu i tien t son m andat de la loi susm ention
née de 1937, se réunit chaque année et 
décide des cond itions et de la durée de la 
chasse en ce qui concerne chaque es
pèce. Elle réglemente égalem ent la 
chasse touris tique, le com m erce cynégé
tique, de même que tous les autres as
pects relatifs à cette matière. L’app lica
tion  de ces règles et rég lem entations est 
assurée par les départem ents forestiers, 
les corps adm in is tra tifs  et les organisa
tions générales de sécurité.

C 'est en 1966-1967 que la chasse to u ris ti
que a pris son essor en Turquie. Com pte

tenu de l’arrivée croissante des chasseurs 
étrangers, la Com m ission centra le de la 
chasse a dû éd ic te r de nouvelles rég le
m entations dans ce dom aine et le système 
d ’au torisa tion  spéciale délivrée aux chas
seurs étrangers a été adopté. Toutefo is, 
on n 'a pu parvenir à une organ isation 
satisfaisante. C’est pourquoi en 1974 les 
m inistères de la Forêt et du Tourism e ont 
mis con jo in tem ent en app lica tion  une 
nouvelle rég lem entation selon laquelle 
l’organ isation de la chasse tou ris tique  re
lève exclusivem ent des agences en pos
session d ’une « licence de chasse to u ris ti
que». Cependant, cette rég lem entation 
e lle-m êm e ne fu t pas un succès com plet, 
et les ressources de g ib ie r on t été grave
ment affectées par l’arrivée sans cesse 
croissante de chasseurs étrangers. Aussi, 
en 1976-1977, la saison de chasse to u ris 
tique fu t tem pora irem ent suspendue.

L ’année suivante, les autorisa tions ne fu 
rent délivrées que pour la chasse au san
glier. Cette année, à nouveau, la chasse 
au sang lie r dans des zones très dé term i
nées est soum ise à la dé livrance d ’une 
perm ission spéciale et au paiem ent d ’un 
m ontant fixe  de 50 $ par pièce.

On envisage égalem ent d ’ouvrir certaines 
zones à la chasse au bouquetin  et aux 
autres espèces m oyennant le paiem ent 
d ’une charge fixe  au cours de l’année à 
venir.

Dès que l’organ isation et la repopula tion 
du g ib ie r en Turquie seront satisfaisantes, 
la Turqu ie sera l ’un des pays les plus 
a ttrac tifs  pour les chasseurs et na tura lis
tes européens.

N. T.

Sus scro fa  : g ib ie r  ab onda n t e t recherché p a r le tou ris te  (P hoto  Jean-Fabius J e n rio n -A S C P F )



Espagne: l’Eldorado
Jorge de la Pena Paya

Le développem ent de la chasse to u ris ti
que en Espagne est un phénom ène re la ti
vem ent récent lié à l'augm entation du n i
veau de vie en général ainsi q u ’à l’o rgan i
sation particu liè re  de la chasse dans notre 
pays. La chasse y est régie par la loi de 
1970 qui vise à l'encouragem em ent et à la 
conservation de la richesse cynégétique 
espagnole, a insi q u ’à sa convenable u tili
sation en harm onie avec les d iffé rents in 
térêts concernés.

Aux term es de cette loi, on a dû procéder 
à la restructu ra tion  du te rrito ire  de chasse 
espagnol.

Plus de 60%  du te rrito ire  national sont 
occupés par des terra ins soum is à un ré
gim e cynégétique spécial qui autorise les 
proprié ta ires, notam m ent les sociétés et 
les personnes physiques ayant le d ro it de 
chasse, à prendre des mesures portant 
sur la p ro tection  et la gestion rationnelle  
du gibier. Sur le reste du te rrito ire , l’exer
cice de la chasse se fa it d ’après les lim ita 
tions d ’ordre général que l'adm in is tra tion  
publique é tab lit chaque année dans un 
arrêté du m in istère de l’Agricu ltu re.

Cette d iffé rence de régime ju rid ique  se 
tradu it égalem ent au niveau du gibier. 
A lors que sur les te rrito ires  relevant du 
régime général la pression cynégétique 
est très fo rte  et provoque un appauvrisse

ment du gibier, sur les terra ins privés les 
proprié ta ires gèrent le g ib ie r comme une 
ressource naturelle d ’autant plus pré
cieuse qu elle est particu liè rem ent re
cherchée par les chasseurs étrangers et à 
l'o rig ine  d ’un com m erce très florissant.

Les proprié ta ires terriens ont, en effet, 
très vite com pris  l ’ in té rêt financ ie r que 
représentait le développem ent de la 
chasse tou ris tique  et se sont attachés à 
satisfa ire cette demande. Aidés par les 
s tructures foncières et les pratiques ag ri
coles espagnoles, ils on t développé le g i
bier considéré com m e une ressource éco
nom ique com m e une autre. Une te lle a tti
tude a eu des conséquences positives 
dans la mesure où elle a am élioré la s itua
tion  de la faune sauvage en Espagne et 
perm is que certaines espèces menacées 
ne disparaissent pas.

L'E tat espagnol a égalem ent partic ipé  à 
cet e ffo rt en développant les degrés de 
p ro tection  de certa ines espèces pa rticu 
lièrem ent menacées, telles que l ’ours, le 
loup, le cham ois des Pyrénées (Capra py- 
renaica) et le vau tour barbu (Gypaetus 
barbatus) entre autres. L ’ in tervention de 
l ’Etat est égalem ent décisive en ce qui 
concerne l ’expansion des espèces de 
gros g ibier, la d ivu lgation  d ’enseigne
ments et de techniques cynégétiques ou 
l'é tab lissem ent de chasses sociales.

Diversité des espèces

Sur le plan de la richesse en gibier, le 
développem ent de la chasse tou ris tique 
s ’est donc avéré pa rticu lièrem ent positif. 
En 1977, 2 705 licences de chasse on t été 
délivrées aux chasseurs étrangers non ré
sidents qui viennent en Espagne surtou t 
pour pra tiquer la chasse en battue de la 
perdrix  rouge, sinon pour ob ten ir un bon 
trophée de Capra hispanica, espèce ex
clusive de l ’Espagne, don t la popu lation 
en 1977 atte igna it le ch iffre  de 28 000 
exemplaires.

Les chasseurs étrangers m ontrent aussi 
un in té rêt de plus en plus grand à l’égard 
d ’autres form es de chasse et d ’espèces 
parm i lesquelles il faut c ite r la chasse à 
l’approche ou en battue de la grande ou 
tarde (Otis tarda) dont on trouve 11 000 
exem plaires environ, so it sans doute l ’une 
des popu lations m ondiales les plus 
im portantes. L’ in térêt des chasseurs 
étrangers est, en outre, fo rtem ent a ttiré 
par la chasse à l’approche du chevreuil, 
du cerf, du daim, du cham ois ou du m ou
flon . Sem blent égalem ent leur plaire la 
chasse à courre ou en battue de cerfs et 
de sangliers, celle des perdrix, cailles, bé
casses, lièvres et lapins, la chasse au coq 
de bruyère et la fauconnerie .

Les chasseurs étrangers non résidents en 
Espagne d isposent d ’un nom bre lim ité 
d ’autorisa tions de chasser dans les réser
ves et chasses gardées nationales. La d is
trib u tio n  de ces au torisa tions relève du 
m in istère du Com m erce et du Tourism e et 
est effectuée par l ’organism e pub lic  char
gé de l’adm in is tra tion  tou ris tique  espa
gnole. Cet organism e s ’occupe égalem ent 
de la p rom otion  du tourism e cynégétique 
à l’étranger. Cette form e de tourism e, qui 
présente un réel in térêt pour l ’Espagne, a 
pu développer des activités, soit par le 
biais de l’organism e éta tique susm en
tionné, soit à travers les agences de 
voyage ou les autres entreprises to u ris ti
ques cynégétiques chargées de ces ques
tions.

Les étrangers ont égalem ent la possib ilité  
de devenir titu la ires  de chasses gardées 
privées en tant que proprié ta ires ou loca
ta ires de terrains. Q uoique pas encore 
très développée, cette s itua tion  se ren
con tre  néanm oins déjà assez fréquem 
ment.

Consciente des avantages q u ’apporta it la 
chasse touristique, l’Espagne a ouvert 
avec em pressem ent ses fron tiè res aux 
chasseurs étrangers. Il s ’ag it tou te fo is  de 
rester prudent et de m ain ten ir dans des 
lim ites raisonnables la pression cynégéti
que afin que le g ib ie r puisse se dévelop
per pour le bonheur de tous, chasseurs ou 
non-chasseurs. J. P. P.

Tetrao uroga llus
(P ho to  Ernst E lfn e r -W ild  und Hund, 
Verlag Paul P a re y -H a m b u rg  und 
Berlin )

Ferdinando Albanese

La chasse 
et le droit

A l’époque actuelle où, en raison des 
changem ents éco log iques pro fonds dus à 
la croissance dém ographique, au déve
loppem ent de l’industrie  et aux m utations 
agricoles, le chasseur ne peut p lus être un 
prédateur mais do it être considéré 
com m e un adm in is tra teur de la nature au 
niveau des an im aux libres, il n ’est pas 
sans in térêt d ’exam iner, ne sera it-ce que 
schém atiquem ent, le cadre ju rid iqu e  de 
cette activité sportive que Platon dé fin it 
jadis com m e « une activ ité  divine ».

La question qu ’ il convient de se poser est 
de savoir dans quelle mesure la légis la
tion  sur la chasse des Etats m embres du 
Conseil de l ’Europe favorise ce nouveau 
rôle que le chasseur est appelé à joue r 
dans l’équ ilib re  éco log ique de nos pays et 
correspond à ses exigences.

Ainsi je passerai en revue, très succ incte 
ment, les légis lations européennes de la 
chasse vues sous deux aspects fonda
mentaux de cette ac tiv ité : a. l ’apparte
nance du d ro it de chasse; b. les con d i
tions de l’exercice et les lim ita tions éven
tuelles de ce dro it.

A qui appartient le droit 
de chasse?

Les Etats m em bres du Conseil de l’Eu
rope peuvent être divisés, grosso modo, 
en tro is  groupes:

—  les Etats où le d ro it de chasse appar
tien t à tou te  personne à qui un perm is de 
chasse a été dé livré ;

—  les Etats dans lesquels le d ro it de 
chasse est un a ttribu t du d ro it de p ro 
prié té ;

—  les Etats dans lesquels le d ro it de 
chasse appartient en p rinc ipe  au p roprié 
ta ire  qui, cependant, ne peut pas l’exercer 
mais do it le céder si son dom aine a une 
superfic ie  in férieure à un m in im um  fixé 
par la loi.
Le p rem ier groupe d 'E tats  est constitué 
par l ’Italie, la Grèce, le Portugal, l’Espa
gne et la Turquie.

En Italie, le d ro it de chasse est un dro it 
sub jectif de nature publique, de sorte que 
la seule lim ite, en dehors des lim ites léga
les, est constituée par le d ro it du p rop rié 
ta ire  de la terre de c lô tu re r son dom aine 
pour y in terd ire  tou te form e de chasse. 
Une loi récente (du 27 décem bre 1977) 
partage les com pétences en cette m atière 
entre l ’Etat et les régions. Elle prévoit no
tam m ent la possib ilité  pour les régions de 
con fie r la gestion cynégétique de certains 
te rrito ires  (dans une lim ite  maxim ale de 
30%  de la superfic ie  de la région) à des 
associations de chasseurs com posées par 
des chasseurs résidant dans le te rrito ire  
et des proprié ta ires ou locataires des te r
res. La région fixe  égalem ent les con d i
tions d ’adm ission à ces associa tions de 
chasseurs non résidents.

En Grèce, la chasse dans les réserves du 
dom aine pub lic  s ’effectue sur la base d ’un 
program m e établi par l ’au torité  forestiè re 
et selon un système de «licences». Sur 
les terres appartenant à des particuliers, 
le proprié ta ire  do it ob ten ir une autorisa

Falco tinnuncu tus  (P hoto Jan O ortw ijn )

tion  déclarant son dom aine com m e 
chasse privée.

En Turquie, la chasse sur les terres appar
tenant à des pa rticu lie rs ne peut être exer
cée q u ’avec l'au to risa tion  du proprié ta ire , 
s 'il s 'ag it d ’une réserve de chasse, d ’un 
terra in agrico le  ou d 'un dom aine don t les 
lim ites sont marquées. Dans les zones fo 
restières, privées et publiques, la chasse 
peut s ’exercer un iquem ent avec l ’au to ri
sation de l’au torité  forestière.

Au Portugal, tou te  personne qui ob tien t le 
perm is de chasse et la carte de chasseur 
peut exercer la chasse dans tous les te rr i
to ires qui ne sont pas déclarés réserves 
de chasse ou chasses privées. Les chas
ses privées peuvent être accordées, pour 
une période ne dépassant pas six ans, aux 
proprié ta ires des terres, ind iv iduellem ent 
ou en groupe, aux com ités de chasse dé
partem entaux, à des associations de 
chasseurs, aux conseils m unicipaux, avec 
l’accord des proprié ta ires de terres. La 
surface m in im ale et m axim ale de ces 
chasses varie, selon les régions, entre 
20 ha (dans les îles) et 3 000 ha. Pour les 
te rrito ires  déclarés d ’ in té rêt cynégétique 
et tou ris tique, ces lim ites deviennent res
pectivem ent 1 500 et 6 000 ha. Pour la 
chasse au grand g ib ie r la surface m in i
male est de 2 000 ha et la surface m axi
male de 10 000 ha, mais, en tou t cas, les 
terres déclarées chasses privées ne peu
vent pas dépasser 40%  du te rrito ire  du 
départem ent.

En Espagne égalem ent le d ro it de chasse 
appartient à tou tes les personnes qu i ob-
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tiennent le perm is de chasse selon les 
cond itions établies par la loi. Cependant, 
ce d ro it peut s ’exercer uniquem ent sur les 
terra ins qui ne son t pas soum is à un ré
gim e spécial. Ce régime spécial peut être 
de d iffé rents types; la loi m entionne les 
catégories suivantes:

a. parcs nationaux créés afin de protéger 
la nature, où la chasse, si elle est perm ise 
(ce qui est l ’exception), s'exerce selon les 
règles établies par l ’au torité  pub lique;

b. réserves nationales de chasse, qui sont 
constituées en raison de la grande valeur 
cynégétique des te rra ins ; ici la chasse est 
s tric tem ent réglem entée afin de protéger 
certaines espèces en danger;

c. les réserves cynégétiques où la chasse 
est interdite, sauf au torisa tion excep tion
nelle accordée pour réduire le nom bre 
d ’anim aux protégés afin de l’adapter aux 
possib ilités éco log iques du te rrito ire ;

d. les zones de sécurité où la chasse est 
in terd ite  pour pro téger les personnes et 
les biens;
e. les chasses gardées qui consistent en 
des te rrito ires  dans lesquels le d ro it de 
chasse est accordé avec exclusiv ité  à des 
proprié ta ires de terre, ind iv iduellem ent ou 
en groupe («chasses privées», dont la 
surface m in im ale do it être de 250 ha pour 
le petit g ib ie r et de 500 ha pour le grand 
g ib ie r); à des m un ic ipa lités («chasses lo 
cales», dont la surface m in im ale do it être 
de 500 ha pour le petit g ib ie r et de 
1 000 ha pour le grand gibier, pour un 
maxim um  de 75%  du te rrito ire  de la com 
mune) qui pou rron t le céder, au moyen 
d ’ad jud ica tions publiques, à des pa rti
culiers ou à des associations de chasse 
pour une période ne dépassant pas six 
ans. La loi prévoit égalem ent la con s titu 
tion  de «chasses sociales» dans lesquel
les la chasse est réservée exclusivem ent 
aux Espagnols. Dans ces chasses, la m oi
tié au m oins des autorisa tions de chasser 
do it être accordée aux chasseurs résidant 
dans la province.
Dans le deuxièm e groupe d ’Etats (B e lg i
que, Danemark, France, Irlande, Pays- 
Bas, Norvège, Suède, Royaume-Uni), le 
d ro it de chasse est un a ttribu t du dro it de 
propriété. Il ne peut donc être exercé que 
par le proprié ta ire  ou par la personne à 
laquelle il l ’a cédé. Dans certains cas, il 
peut être exercé par qu iconque si le p ro 
priéta ire ne s ’y oppose pas. Aux Pays-Bas 
et au Royaume-Uni le titu la ire  du d ro it de 
chasse est « l’occupant»  du sol (occu
p ier), à savoir la personne qui possède la 
terre en vertu d ’un titre  (location, etc ), à 
m oins que le proprié ta ire  ne se soit réser
vé expressém ent ce dro it. En France, le 
fe rm ie r a un d ro it personnel de chasser 
sur le fonds loué.
Cependant, en Belgique, la chasse peut 
s 'exercer seulem ent si le te rrito ire  a une 
superfic ie  d ’un seul tenant égale ou supé
rieure à 25 ha ou à 50 ha selon les régions 
(la chasse du g ib ie r d ’eau n ’est autorisée 
que si la surface d ’eau est égale ou supé
rieure à 1 ha d ’un seul tenant). La superfi

cie m inim ale est de 40 ha aux Pays-Bas 
(1 ha pour le g ib ie r d ’eau). Au Danemark, 
dans le dom aine m aritim e, la chasse est 
permise à tous les citoyens et aux ressor
tissants des autres Etats nordiques en cas 
de réciprocité . En Belg ique le d ro it de 
chasse dans les dom aines de l'E tat est 
accordé en vertu d ’une ad jud ica tion  pu
blique. En France, dans les forêts de 
l’Etat, le d ro it de chasse est mis en ad jud i
cation pub lique alors que sur le dom aine 
privé des com m unes on ne peut chasser 
sans une autorisa tion du conseil m un ic i
pal qui peut aussi louer le dro it de chasse 
sans que la form e de l’ad jud ica tion  p u b li
que so it ob ligato ire.

En France égalem ent, une loi du 10 ju ille t 
1964 a imposé la constitu tion , dans cer
tains départem ents (alors que dans d ’au
tres elle est facu ltative), d ’associations 
com m unales et in tercom m unales de 
chasse agréées, qui g roupent tou tes les 
terres de la com m une ou de deux ou p lu 
sieurs com m unes lim itrophes. Les statuts 
de chaque associa tion do ivent prévoir 
l ’adm ission des titu la ires  du perm is de 
chasse so it dom ic iliés dans la com m une, 
soit proprié ta ires ou détenteurs de dro its 
de chasse sur des terres apportées à l’as
sociation, so it preneurs du bien rural lo rs
que le proprié ta ire  a fa it apport à l'asso
cia tion de son d ro it de chasse. En outre, 
chaque association do it prévoir le nom bre 
m inim al de ses adhérents et l'adm ission 
d 'un  pourcentage m in im al de chasseurs 
ne rentrant dans aucune des tro is  catégo
ries susm entionnées.

Une législation spécia le locale datant de 
1881 est en v igueur dans tro is  départe
ments de l’Est de la France (Moselle, Bas- 
Rhin et Haut-Rhin). Dans ces départe
ments, le d ro it de chasse, s 'il appartient à 
tou t proprié ta ire , est exercé par la com 
mune au nom et pour le com pte des p ro 
priétaires, avec conversion d ’o ffice  dans 
une somme d ’argent qui est ensuite d is tr i
buée entre les proprié ta ires ou cédée par 
ceux-ci à la com m une. Pour chaque ban 
com m unal, la chasse est louée par voie 
d ’ad jud ica tion  publique (période de loca
tio n : neuf ans). Cependant, tou t p roprié 
taire de terra ins d ’une superfic ie  continue 
d ’au moins 25 ha ou de lacs ou d ’étangs 
d ’au moins 5 ha, ainsi que d ’étangs ap
propriés com m e canardières, peut se ré
server l’exercice du d ro it de chasse sur sa 
propriété.

Cette légis lation est s im ila ire  à celle en 
v igueur dans le tro is ièm e groupe d 'E tats  
(Autriche, République Fédérale d 'A llem a
gne et Luxem bourg), dans lesquels le 
dro it de chasse, bien q u ’appartenant au 
proprié ta ire , do it, si le dom aine de ce lu i-c i 
est in fé rieur à une superfic ie  fixée par la 
loi, être a ttribué à une association de p ro
priéta ires qui le louera.

Ainsi, au Luxem bourg, tou tes proprié tés 
non bâties, rurales et forestiè res com pri
ses dans le te rrito ire  d ’une section de 
com m une fo rm en t un d is tric t de chasse 
qui pourra être divisé en lots d ’au m oins

250 ha. Les proprié ta ires sont constitués 
de ju re  en syndicat, qui procédera à la 
location du dro it de chasse par ad jud ica
tion  publique, à m oins que le syndicat 
n 'en décide autrem ent par une m ajorité 
représentant au moins les deux tiers de la 
superfic ie  des terra ins ou les deux tiers 
des intéressés représentant plus de la 
m oitié  de ladite superfic ie. La location, 
qu i est d ’une durée de neuf ans, est fa ite 
selon un cahier de charges type dont les 
d ispositions sont en partie ob liga to ires et 
en partie facultatives. Le p rix  de location 
est réparti entre les proprié ta ires au p ro 
rata des terra ins loués.

En République Fédérale d 'A llem agne, la 
com pétence à légiférer en cette matière 
est partagée entre la Fédération et les 
Etats fédérés. La loi fédérale, qui date de 
1976, constitue un cadre à l ’in té rieu r du 
quel les Etats ont adopté des lois spéc ifi
ques. Le régime de la chasse qui découle 
de cette législation m oderne est, grosso 
modo, le su ivant: le p roprié ta ire  de la 
terre, si son dom aine est in fé rieur à la 
surface fixée par la loi pour se réserver le 
d ro it de chasse (75 ha d ’un seul tenant 
dans le Bade-W urtem berg, en Sarre et à 
Brème, 100 ha en Hesse, 81,775 ha en 
plaine et 300 ha en m ontagne pour la 
Bavière, 250 ha pour deux titu la ires  en 
Basse-Saxe, 300 ha pour deux titu la ires

en Rhénanie du Nord-W estphalie et à 
Hambourg), do it apporte r sa terre  à une 
associa tion de proprié ta ires qui pourra 
soit exercer le d ro it de chasse pour son 
com pte (à cond ition  de ne pas dépasser le 
nom bre m aximal de titu la ires  pour cha
que lot qui est fixé  par la loi), so it le louer 
à un des proprié ta ires, so it le louer à un 
tiers d irectem ent ou par l’ in term édiaire de 
la com m une. La loi fédérale ind ique la 
superfic ie  m in im ale du lo t co llec tif 
(250 ha) mais la lég is la tion des Etats peut 
prévoir une superfic ie  plus grande.

En Autriche, chaque province fo rm ant la 
Fédération est com pétente à réglem enter 
le dro it de chasse. Cependant, une grande 
un ifo rm ité  existe entre les d iffé rentes lé
g is la tions provinciales. Partant, pour le 
présent artic le, c ’est une des législations 
les plus récentes, celle de la province de 
Salzbourg, qui a été prise en considéra
tion  pu isqu ’elle date du 18 octobre 1977. 
Le régime de la chasse qui découle de 
cette légis lation est sem blable à celu i qui 
est en v igueur en République Fédérale 
d ’A llem agne (la surface m inim ale du lot 
au torisant son proprié ta ire  à se réserver le 
dro it de chasse est cependant de 115 ha).

La Suisse représente un cas à part: la loi 
fédérale de 1925 laisse aux cantons la 
tâche de cho is ir le régime de la chasse, à 
savoir afferm age ou permis. A insi, par

exemple, le régime choisi par les cantons 
de Neuchâtel, Berne, Vaud est celui du 
permis, alors que d ’autres on t préféré ce
lui de la location à un titu la ire . Le canton 
de Genève a in te rd it la chasse sur son 
territo ire .

Conditions d’exercice du droit 
de chasse

Tous les Etats m embres du Conseil de 
l ’Europe possèdent une lég is la tion qui a t
tribue  aux autorités publiques (parfois, la 
com pétence est partagée entre l'E tat et 
les autorités locales) le pouvo ir de régle
m enter notam m ent:

—  l’ouverture et la c lô tu re  de la chasse;

—  la liste des espèces pouvant faire l’ob 
je t de la chasse et celles des espèces 
préservées;

—  les form es de chasse admises et les 
armes de chasse;

—  la dé livrance du perm is de chasser.

Tous ces moyens de sauvegarde de la 
faune sont, pour ainsi dire, «classiques» 
et il ne me semble pas utile  de les tra ite r 
dans ce texte.

Plus intéressantes me sem blent certaines 
d ispositions existant dans quelques légis
lations sur:

i. l ’examen pour ob ten ir le perm is de 
chasse,

ii. la lim ita tion  des journées de chasse,

iii. la lim ita tion  du nom bre de chasseurs 
autorisés à chasser sur un te rrito ire ,

iv. la lim ita tion  du nom bre d ’an im aux à 
tirer.

Un nom bre très im portan t de pays (A u tri
che, Belgique, Danemark, République Fé
dérale d'A llem agne, France, Italie, 
Luxem bourg, Norvège, Espagne) on t su
bordonné l’ob tention  du perm is de chas
ser à un examen. En Norvège, cet examen 
n'est requis que pour la chasse au gros 
g ibier. En Belgique, deux types d ’examen 
sont prévus: l'exam en de chasse A, 
qui perm et la dé livrance du perm is de 
chasse A (petit g ib ie r) et l'exam en de 
chasse B qui perm et la dé livrance du per
mis de chasse B (grand gibier). Les deux 
examens sont nécessaires pour ob ten ir le 
perm is de chasse C (chasse à tou tes les 
espèces de gibier).

Q uant à la lim ita tion  des journées de 
chasse, seule la loi ita lienne a prévu une 
d ispos ition  dans ce sens. Le nom bre des 
jou rs  de chasse a été fixé  à tro is  par se
maine. Les régions peuvent les dé te rm i
ner d 'au to rité  ou en laisser le libre cho ix 
au chasseur. En tou t cas, le mardi et le 
jeudi la chasse est in te rd ite  sur to u t le 
te rrito ire  national.

La lim ita tion  du nom bre de chasseurs sur 
un te rrito ire  est prévue par quelques lé
g is la tions seulement.

En Grèce, l'au to rité  forestiè re déterm ine 
le nom bre de chasseurs autorisés à chas
ser par jo u r dans les réserves de chasse 
du dom aine public. De même, l ’au torisa
tion  constituan t une réserve privée fixe  le 
nom bre de chasseurs.

En République Fédérale d'A llem agne, 
com m e en Autriche, les légis lations des 
Etats ind iquent le nom bre des titu la ires  
du d ro it de chasse sur un lot. A insi, par 
exemple, la loi du Bade-W urtem berg pré
vo it que si le lo t n ’est pas individuel 
(c ’est-à-d ire  n ’appartient pas à un seul 
chasseur proprié ta ire  de la terre), le nom 
bre des titu la ires  du d ro it de chasse est 
fixé à 2 pour un lot in fé rieur à 300 ha plus 
1 chasseur supplém enta ire par 150 ha. 
Bien que le nom bre d ’invités ne so it pas 
lim ité  par la loi, les au torités locales de la 
chasse on t la possib ilité  de lim ite r la dé li
vrance des autorisa tions ou même l’in te r
dire en fonc tion  de m otifs tenant à l’en tre
tien de la chasse ou à la sécurité publique.

Dans les tro is  départem ents de l'Est de la 
France soum is à la légis lation locale, le 
nom bre des sociéta ires est lim ité  à 5 per
sonnes jusqu 'à  400 ha et un associé en 
plus pour chaque tranche supplém enta ire 
de 100 ha.

P lusieurs pays prévoient aussi des lim ita 
tions quant au nom bre d ’an im aux à tirer.

En ce qui concerne le petit g ibier, seuls 
l'Ita lie , le Portugal et la Grèce sem blent 
avo ir des d ispositions en cette matière.
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En Grèce le nom bre d ’anim aux à tire r par 
jo u r dans les réserves publiques et p ri
vées est fixé  par les autorités adm in is tra ti
ves. Au Portugal, le règlement d ’app lica
tion  de la loi de 1967 in te rd it de tirer, pour 
chaque saison de chasse, un nom bre de 
perdrix  supérieur au nom bre d ’hectares 
dont est constituée la chasse. En Italie, les 
régions fixen t le nom bre d 'an im aux au to
risés par journée de chasse : ainsi la Ca- 
labre, par exem ple, autorise tro is  pièces 
de g ib ie r sédentaire et trente de m igra
teu r; la Lom bardie deux de sédentaire et 
d ix de m ig ra teu r; le Latium deux de sé
dentaire, dont un seul lièvre, une seule 
perdrix ou un sanglier, et d ix  de m igra
teur.

Outre ces pays, d ’autres (Autriche, France 
(dans certa ins départem ents), République 
Fédérale d 'A llem agne, Norvège, Suède) 
prévoient des lim ita tions pour le grand 
gibier. Les au torités publiques autorisent 
des plans de chasse qui fixen t le nom bre 
d ’an im aux à t ire r sur un te rrito ire  de

Les aspects de la chasse son t 
m u ltip le s : lo is ir, p la is ir, p a s s io n . . .  
m ais aussi gastronom ie, é c o lo g ie . . .  
(Photo Alfons Rautenstrauch)

chasse. Ces plans, en Allemagne, en Au
triche  et, de plus en plus en France, sont 
non seulem ent quan tita tifs  mais égale
ment qua lita tifs  selon l’âge et le sexe des 
anim aux. Ils sont proposés par les titu la i
res du d ro it de chasse et approuvés par 
les autorités com pétentes. En Norvège, ce 
sont les autorités cynégétiques locales 
qui donnent au titu la ire  du d ro it de chasse 
l'au to risa tion  de t ire r un certain nombre 
d 'an im aux en fonc tion  de la superfic ie  du 
te rrito ire  (en général, entre 500 et 1 000 ha 
pour chaque animal, en ce qui concerne 
l ’élan, et 1 000 ha pour le cerf). Aux Pays- 
Bas, la chasse au grand g ib ie r est in te r
dite.

Observations conclusives

Les paragraphes qui précèdent perm et
ten t de dégager, m algré la diversité des 
régimes ju rid iques  de la chasse, certaines 
préoccupations com m unes qui consti
tuent la to ile  de fond des solu tions législa
tives adoptées.

Toutes les légis lations prises en considé
ration, même celles des Etats dans les
quels le d ro it de chasse appartient à cha
que porteur de perm is, s ’e ffo rcent de 
«p roportionner»  la pression cynégétique 
(notam m ent, pré lèvem ent de g ib ie r et li
m itation du nom bre des chasseurs) aux 
possib ilités éco log iques d ’un territo ire .

Ce but est p le inem ent a tte in t su rtou t par 
les législations les p lus récentes qui, c la i
rement, ind iquent les responsabilités du 
titu la ire  du dro it de chasse sur un te rr i
to ire , qui sont celles d ’un « régulateur» de 
la faune, en l’absence de prédateurs natu
rels.

Ainsi l'a rtic le  1 de la loi fédérale allem an
de, l’a rtic le  2 de la loi de la province de 
Salzbourg, l’a rtic le  19 de la loi néerlan
daise im posent au titu la ire  du d ro it de 
chasse de m ain ten ir ou, selon le cas, de 
constituer sur le te rrito ire  qui lui a été 
confié  une popu la tion  de g ib ie r corres
pondant aux possib ilités éco logiques de 
celu i-c i, dans le respect des exigences de 
l’agricu lture.

Ces législations opèrent, pour ainsi dire, 
une « responsabilisation » du chasseur 
(que ce néologism e me so it pardonné), 
grâce à l’a ttribu tion  à titre  exc lus if du 
d ro it de chasse sur un te rrito ire  donné à 
un chasseur ou à un nom bre déterm iné et 
lim ité de chasseurs.

Le plan de chasse du grand gibier, et dans 
certa ins cas même de certaines espèces 
de petit g ib ie r (coq de bruyère), dans la 
mesure où il est proposé par le titu la ire  du 
dro it de chasse qui ind ique non seule
ment le nom bre mais égalem ent l ’âge et le 
sexe des an im aux à tirer, constitue une 
conséquence log ique et une m anifesta
tion  essentie lle de ce rôle de «gestion
naire responsable» que le chasseur est 
appelé de plus en plus à joue r dans la 
société moderne.

Certaines légis lations tiren t une autre

conséquence logique de cette « responsa
b ilisa tion»  en favorisant l’a ttribu tion  du 
d ro it de chasse à une personne qui e ffec
tivem ent peut joue r le rôle de gestion
naire, non seulem ent en raison de ses 
connaissances mais égalem ent grâce à sa 
d ispon ib ilité  et à sa présence effective sur 
le te rrito ire  géré.
A insi, l ’artic le  5 de la loi luxem bourgeoise 
sur l’am odiation de la chasse et l'indem n i
sation des dégâts causés par le g ib ie r 
prévoit que les syndicats de proprié ta ires 
devront ad juger le dro it de chasse de pré
férence à l’un des tro is  derniers o ffran ts 
de na tionalité  luxem bourgeo ise ou de na
tiona lité  étrangère résidant depuis d ix ans 
dans le pays. Seulem ent à défaut d ’o f
fran ts des catégories précédentes, le dro it 
de chasse pourra être loué à des étran
gers non résidents.
Le cahier de charges de certaines com 
m unes allem andes prévoit que le titu la ire  
du d ro it de chasse do it habite r à prox im ité  
de la chasse (la distance à ne pas dépas
ser est en général 100 km).

Cette préoccupation sem ble être égale
m ent présente dans la lég is la tion fran 
çaise relative aux associa tions com m una
les et in te rcom m unales de chasse 
agréées, dans certaines lo is régionales 
ita liennes qui prévoient que la p lupart des 
m embres des associations auxquelles un 
te rrito ire  de chasse peut être a ttribué à 
titre  exclus if do ivent être des résidents et 
dans la loi espagnole («chasses so
ciales»).
Un système qui s ’ insp ire ra it de ces p rin c i
pes con tribuera it puissam ment, à mon 
avis, à un renouveau de la légis lation de la 
chasse et à son adaptation aux cond itions 
éco log iques m odernes de nos pays.

Faute d ’une « responsabilisation » des 
chasseurs, tous les autres moyens, à sa
vo ir saisons de chasse très courtes, lim i
ta tion  du nom bre de journées de chasse, 
lim ita tion  du nom bre de pièces à tire r par 
jour, constitu tion  de réserves de peuple
ment, etc., dans la mesure où ils sont 
d iffic ilem en t contrô lab les dans la p ra ti
que, risquent, me sem ble-t-il, de n ’être 
que des palliatifs.

Certes, un problèm e très dé lica t de «sé
lection » des chasseurs se posera it dans 
ce cas, mais les critères ne m anquent pas 
pour faire en sorte que le cho ix  soit opéré 
en fon c tion  des connaissances, de la pas
sion, du sens de la responsabilité  du 
chasseur et non pas de ses possib ilités 
financières.

Des cho ix  courageux sont nécessaires si 
l’on veut conc ilie r les tro is  intérêts en 
cause, à savoir les in térêts de la pro tec
tion  de la nature, les exigences de l’ag ri
cu ltu re  et les in térêts de la chasse 
sportive. On peut espérer que le « réveil 
éco log ique» actuel favorisera la prise de 
conscience du grand pub lic  de l'u tilité  de 
la chasse com m e «gestion de la nature » 
et opérera en faveur de l ’adop tion d ’un 
cadre lég is la tif adapté à cette concep
tion . F. A. (P

ho
to

 
Je

an
-C

la
ud

e 
C

ha
nt

el
at

)

Gestionnaire 
de la nature lohann G. van Maasdijk

Sans gibier, pas de chasse, semble une 
thèse assez logique, mais après avoir d ir i
gé pendant trente ans et en m aintes fo n c 
tions les affaires du Conseil in ternationa l 
de la chasse et de la conservation du 
gib ie r, il me paraît to u t aussi juste de 
consta ter: «Sans chasse, pas de g ib ie r.» 
Il va sans dire que par le m ot «chasse», il 
fau t entendre : la chasse bien réglée et 
contrô lée, et par le m ot «chasseur» : le 
chasseur d iscip liné.
L ’homme, du fa it notam m ent de l’accro is
sement exp los if de sa popu la tion  et des 
conséquences que cela entraîne sur la 
nature (extension de villes, de villages, 
développem ent de la c ircu la tion , usage 
de pesticides, po llu tion  des eaux, popu la
risation du tourism e, etc.), l ’homme, 
donc, a gravem ent endom m agé son envi
ronnem ent naturel ; c ’est à lui et à lui seul 
q u ’il appartient par conséquent d ’arrêter 
cette évo lu tion dangereuse, en essayant 
d ’une part de sauvegarder ce qui reste du 
patrim oine naturel et en ten tan t d ’autre 
part de le restaurer là où cela paraît en
core possible.
En 1970, le Conseil de l’Europe a pris 
l ’heureuse in itia tive d ’o rgan iser une «A n
née européenne de la nature» et d ’inviter 
les gouvernem ents à S trasbourg pour les 
con fron te r avec les dangers qui menacent 
l’environnem ent naturel. Ce n ’est q u ’a
près cette conférence qui bénéficia de 
beaucoup de pub lic ité  que le grand pub lic  
a com m encé à réaliser avec quelle irres
ponsabilité  et quelle insouciance on éta it 
en tra in  d ’abuser des richesses de la na
ture, pourtan t si nécessaires à la survie de 
l’homme, de la faune et de la flore. C’est 
aussi depuis 1970 que les gouvernem ents 
on t in tensifié  considérablem ent, tan t chez 
eux que sur le plan in ternationa l, leurs 
e ffo rts  en vue de la conservation de la 
nature, e fforts  parm i lesquels figu ren t les 
mesures de pro tection  de la faune dont il 
est question ici.

Qu’en est-il dans ce domaine 
du rôle des chasseurs ?
Com prenant les dangers qui menacent la 
faune sauvage du fa it de la d im inu tion  des 
b iotopes et habitats, les gouvernem ents 
et associations nationales et in te rna tiona
les qui s ’occupent de leur conservation 
sont en tra in  de créer de plus en plus de 
réserves où les d iffé rentes espèces peu
vent se nourrir, se reposer et se repro
duire. Bien que la surface de ces réserves 
so it souvent assez étendue, ces dernières 
ne concernent dans leur ensem ble q u ’une 
partie réduite de la « nature libre» de no
tre  planète, et c ’est bien là, en dehors des

réserves, que les chasseurs con tribuen t à 
la conservation de la faune.
Il sera it erroné de supposer que les chas
seurs ne sont soucieux que de « leur g i
bier». Au contra ire , les chasseurs sont en 
tou t prem ier lieu intéressés par la conser
vation de la nature, pu isque sans habitats 
et b io topes propres à ses besoins la faune 
sauvage ne pourra it subsister. Non seule
ment ils fon t tou t leur possib le pour sau
vegarder l ’environnem ent nécessaire au 
g ib ie r (dans lequel vit égalem ent la faune 
sauvage non g ib ie r!), mais les chasseurs 
s ’occupent aussi du m aintien de l’é q u ili
bre parm i la faune, en lim itan t par exem 
ple le nom bre des carnassiers et rapaces 
là où ils sont devenus trop  nom breux, en 
lim itan t le nom bre des espèces qu i fon t 
trop  de dégâts dans les cham ps ou en 
forêt, etc., tandis que, dans les chasses 
gardées, la faune s tric tem ent protégée 
jo u it d ’un con trô le  qui lui m anque ailleurs. 
Je sais et je  com prends que beaucoup de 
personnes n ’aim ent pas ou détestent 
même la chasse, et la considèrent com m e 
crue lle  ou « ind igne» de l ’homme. Cepen
dant, je  me demande souvent pourquoi 
ces mêmes adversaires de la chasse ne 
c ritiq ue n t pas de la même m anière la 
pêche. Serait-ce par peur de s ’opposer à 
un spo rt te llem ent aimé et pratiqué? En 
tou t cas, il est regrettable que la m ajorité 
de ceux qui fon t de la propagande an ti
chasse ignorent ou refusent de reconnaî
tre  ce que la chasse bien réglée et bien 
con trô lée  fa it pour la conservation de la 
faune et de la nature.
S’ il n ’y avait plus de chasseurs, ni de gar
des, qu i s ’e ffo rcera it alors de:

—  no u rrir le g ib ie r en tem ps de détresse,
—  surve ille r ses lieux de rep roduction  et 
de repos,

—  la suppression du braconnage,

—  la réduction des espèces devenues 
trop  nombreuses,

—  la réduction des espèces devenues 
trop  nuisibles,

—  la ré in troduction  des espèces d ispa
rues ou en raréfaction?

Ce ne sont que quelques exem ples qui 
dém ontrent les avantages des chasses 
bien gérées pour la conservation de la 
nature et de la faune.
On a déjà suggéré que tou tes ces tâches 
pourra ien t être rem plies par «des gardes 
de l’Etat», des fonctionnaires. Cependant, 
si l ’on ré fléch it aux dépenses énormes 
q u 'im p lique  l’en tretien d 'une seule 
chasse, on est en dro it de se dem ander 
quel gouvernem ent ayant aboli tou te



chasse «privée», pourra it in trodu ire  dans 
son budget les moyens financiers néces
saires au paiem ent des gardes, ainsi q u ’à 
celui de tous les autres fra is com plém en
taires indispensables pour le con trô le  de 
la chasse et de la faune.
Certes, de te ls Etats existent bien. Ce sont 
les Etats socia listes de l ’Est: dans ces 
pays, la chasse est bien organisée, avec 
beaucoup de g ib ier, et exp lo itée par l ’Etat 
qui en retire des revenus considérables, 
entre autres de la chasse tou ris tique  p ra ti
quée par les étrangers. Chasses «p ri
vées» ou chasses «de l’Etat», la chasse 
se poursuivra, pu isqu ’elle est indispensa
ble pour m ain ten ir l'équ ilib re  dans la na
ture et la conservation de la faune, au 
besoin pour les générations qui nous suc
céderont.

La chasse, un loisir, mais aussi 
une nécessité
La chasse constitue, pour les chasseurs, 
une récréation attrayante en con tact d i
rect avec la nature. C’est une passion ins
pirée d ’une part par une am bition de par
tic ip e r activem ent aux événements qui se 
dérou lent dans la nature, d ’autre part hé
ritée (peut-être inconsciem m ent) de nos 
ancêtres de jad is  qui chassaient pour se 
nourrir, se vêtir, se défendre contre  les 
grands fauves, etc. C’est pour cette raison 
que je n ’aime pas classer la chasse parmi 
les «sports», un m ot qui rappelle p lu tô t 
les jeux et les concours.
Les ob liga tions des chasseurs ont déjà 
été énumérées. Leur dro it est de récolter, 
par fus il ou par carabine, la reproduction  
annuelle du g ib ie r en question, sans ce
pendant m ettre en danger le m aintien de 
son cheptel. Si la popu lation d ’une es
pèce est devenue trop  nom breuse par 
rapport au b io tope et habitat d isponib les 
ou si une espèce fa it trop  de dégâts dans 
les champs ou en forêt, il faudra en ré
duire le nom bre. Si au con tra ire  une es
pèce est en tra in  de se raréfier pour 
n 'im porte  quelle raison (par exem ple ma
ladies ou cond itions  c lim atologiques), il 
fau t prendre des mesures de pro tection  
(in te rd ic tion  de la vente, raccourcisse
ment des saisons ouvertes, ou in te rd ic 
tion  de la chasse pour cette espèce en vue
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de perm ettre au cheptel de se reproduire 
jusqu 'à  un m axim um  considéré comme 
supportable, étant donné les b iotopes ou 
les habitats d isponib les, ainsi que les 
dégâts q u ’il pourra it éventuellem ent p ro
voquer.
Tout ceci im p lique un con trô le  ou une 
supervision presque constants et qui 
puissent s ’étendre souvent hors des fro n 
tières nationales. Dans ce but, on a entre
pris récem m ent d ’é laborer tro is  textes de 
portée in ternationale, en vue de la conser
vation de la faune et de son contrô le , à 
savoir: une D irective pour la conservation 
des oiseaux par la Com m unauté euro
péenne, une Convention pour la conser
vation de la nature (faune et flore) par le 
Conseil de l ’Europeet un pro je t deConven- 
tion  in ternationa le sur la conservation des 
espèces m ig ra trices appartenant à la 
faune sauvage. Dans tou tes ces conven
tions, p lusieurs paragraphes se réfèrent à 
la chasse considérée com m e nécessaire 
(ou inévitable) à la conservation du gibier. 
Lors des réunions d ’experts convoquées 
pour la rédaction de ces conventions et 
auxquelles assista ient de nom breux re
présentants «antichasse», j ’ai cependant 
assez souvent entendu des plaidoyers en 
faveur de la chasse. Selon ceux-là, là où la 
chasse est bien réglée, la faune, g ib ie r ou 
non-g ib ier, jo u it d ’une pro tection bien 
m eilleure que dans les régions où la 
chasse est in te rd ite  ou non exercée. On a 
même évoqué l’exem ple de deux Etats 
a frica ins où la chasse a été supprim ée et 
où le g ibier, après quelques années et 
suite au braconnage, est dans un état de 
raréfaction alarm ant. Le même fa it s ’est 
p rodu it dans les Indes avec les tigres. 
Après que les m aharadjahs fu ren t dépos
sédés de leur d ro it exc lus if de la chasse, 
les braconniers, poussés par les m ar
chands de peaux, on t d im inué leur nom 
bre de te lle  façon que le gouvernem ent, 
sur l’ in itia tive d ’a illeurs bien in tentionnée 
d ’une instance in ternationale, a s tric te 
ment in te rd it tou te  chasse aux tigres. 
Mais pu isqu ’il n ’y avait pas assez de fonds 
disponib les pour reprendre la surveillance 
nécessaire, et com m e la chasse éta it in 
terd ite , le braconnage s ’est poursuivi et 
l'avenir des tigres aux Indes est au jour
d ’hui encore en cause.
Au début, j ’ai exprim é l ’idée selon laquelle 
un chasseur do it être d isc ip liné. Ceci 
n ’im p lique pas seulem ent q u ’il do it passer 
l ’examen pour ob ten ir son perm is de 
chasse! Il do it avant tou t avo ir un respect 
profond pour la nature et, s’ il n ’est pas 
capable d ’un tel sentim ent, il do it se 
con form er scrupuleusem ent aux lo is de la 
chasse et de la conservation de la nature 
en v igueur dans son pays. Il incom be aux 
autorités com pétentes de l ’Etat de faire 
respecter ces lois, et cela ne sera possible 
que si les in frac tions com m ises sont sévè
rem ent punies. Une éducation du public, 
et tou t spécia lem ent de la jeunesse, pour
rait con tribue r à la conservation de notre 
patrim oine naturel au tant qu 'une p u b li
c ité bien fa ite et bien docum entée.

I. G. van M.
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Tout rense ignem ent con ce rna n t Naturopa, le C entre européen d ’in fo rm a tio n  p o u r la conservation de la na ture  ou le Conseil de l ’E urope p e u t être  
fou rn i s u r dem ande adressée au Centre ou aux agences na tiona les respectives d o n t la lis te  figu re  ci-dessus.
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